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CONSEILS DES PRUD'HOMMES. — MARQUES DE FABRIQUE. 

lux termes des art. 4 et 6 du décret du 11 juin 1809, le 
conseil des prud'hommes est chargé de veiller à l'exécution 
des mesures conservatrices de la propriété des marques, et 
de donner son avis sur la suffisance ou Vinsuffisance de 
différence entre les marques déjà adoptées et les nouvelles 
oui seraient proposées, et, en cas de contestation, elle sera 
portée au Tribunal de commerce, qui prononcera. 

Si la Cour royale, réformant le jugement du Tribunal de 
commerce, décide que la marque proposée est suffisamment 
différente de celles déjà adoptées, et que néanmoins le con-
seil des prud'hommes s'oppose à l'exécution de cet arrêt en 
nfusant l'empreinte sur la table d'argent de la marque ad-
mise par la Cour, quelle sera la voie de recours contre cette 
décision ? 

Divra-t-on s* pourvoir devant le Tribunal de commerce ou 
dtvant la Cour pour faire ordonner que la marque sera 
empreinte sur la table d'argent ? Il suffira de se pourvoir de-
vant la Cour, car il ne s'agit que de poursuivre les consé-
quences nécessaires de l'arrêt rendu par elle. Rendre le 
Tribunal de commerce compétent pour prononcer sur cette 
difficulté, ce serait lui donner la possibilité d'anéantir un 
arrêt de la Cour, qui avait déjà jugé implicitement une 
question sur laquelle il avait lui-même statué une première 
fois, comme juridiction du premier degré. 

Lorsque, sur le refus de la part du conseil des prud'hommes 
de faire empreindre la marque admise par la Cour sur la 
table d'argent, aucun des fabricans qui avaient d'abord 
contesté ne met d'obstacle, c'est par voie de requête qu'il 
faut s'adresser à la Cour. 

L'arrêt contient les faits. 

ARRÊT. 

« Vu la requête présentée à la Cour par le sieur François 
Goutte-Granetias, fabricant de coutellerie, habitant la ville 
de Thiers, patenté pour l'année 1844, première catégorie, 
a

0
182, de laquelle M« Tailhand , avoué , a donné lecture 

en ces termes : 

« Le 12 septembre 1833, le sieur François Goutte-Grane-
ti»! déposa au secrétariat du conseil des prud'hommes un 
coin propre à frapper les ouvrages de coutellerie représen-
tant le chiffre 332. 

h j sieur Giroux et son associé Dumas, s'étant opposés à 
l admission de cette marque, sous le prétexte qu'elle ressem-
elait au chiffre 32 qui était leur marque, un débat judiciaire 
'engagea entre les parties, et, par arrêt de la Cour royale 
ae Uiom, du 5 décembre 1837, les sieurs Giroux et Dumas 
iurent déboutés de leurs prétentions. 

» Depuis cette époque, l'exposant a constamment frappé 
■ra ouvrages de sa fabrication de la marque 332; cette mar-
S e n a de ressemblance avec aucune autre ; rien ne s'oppose 
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seulement la faculté de donner un avis en cas de contes-
tation, peut être admis eu rejeté par la juridiction consu-
laire ; 

» Attendu que les décisions rendues en pareilles matières 
par le Tribunal de commerce sont essentiellement soumises 
à la censure de la juridiction supérieure, ainsi qu'il résulte 
de la jurisprudence, et notamment de l'arrêt qui a été ren-
du par la Cour de Riom, le S décembre 1837, après un avis 
du conseil des prud'hommes, et un jugement en premier res-
sort du Tribunal de commerce ; 

» Au fond, 

» Attendu que, depuis le dépôt fait par le sieur Goutte, le 
12 septembre 1833, aucune opposition n'a été formée à l'ad-
mission de sa marque, si ce n'est celle des sieurs Giroux et 
Dumas, qui a été rejetée par l'arrêt de 1837 ; 

» Attendu que les propriétaires signalés par le conseil des 
prud'hommes comme ayant intérêt à s'opposer à cette ad-
mission, ont déclaré ne pas la contester, ainsi qu'il est éta-
bli par leurs réponses à la sommation du 4 mai dernier : 

» Faisant droit à la présente requête : 

» Réformer le jugement du Tribunal de commerce de 
Thiers, du 28 mai dernier, et faisant ce que les premiers ju-
ges auraient dû faire, ordonner que la marque du sieur 
Goutte Granetias, telle qu'elle est figurée au poinçon par lui 
déposé au secrétariat du conseil des prud'hommes le 12 sep-
tembre 1833, sera empreinte sur la table d'argent, à quoi 
faire sera tenu le secrétaire dudit conseil, sur le vu de l'ex-
pédition de l'arrêta intervenir, et vous ferez justice.—Riom, 
le 16 juillet 1844, signé Tailhand, avoué. » 

« Ouï M. Moulin, avocat-général, en ses conclusions ver-
bales et motivées ; 

• Considérant qu'il résulte des dispositions de l'arrêt de 
la Cour, du S décembre 1837, que la marque 332, présentée 
par François Goutte Granetias au conseil des prud'hommes 
de Thiers, pour être inscrite sur la table d'argent de cette 
ville, n'avait aucune similitude et ne pouvait être confondue 
avec la marque 32 adoptée par Etienne Dumas et Jean G -
roux pour la marque de leurs ouvrages de coutellerie , et 
que ledit Goutte-Granetias aurait le droit de s'en servir pour 
marquer les ouvrages de coutellerie par lui fabriqués ; que 
de là la conséquence que cette marque, qui n'était plus con-
testée par aucun des fabricans qui avaient cru devoir la faire 
rejeter comme une imitation de celle qui leur était propre, 
devait être reçue pour être empreinte par le conseil des prud'-
hommes de la ville de Thiers sur la table d'argent destinée 
à cet effet ; 

» Considérant que, sur le refus" fait par le conseil des 
prud'hommes de Thiers, par sa déclaration du 24 avril der-
nier, de recevoir la marque de Goutte-Granetias, ce dernier, 
au lieu de soumettre de nouveau le mérite d'une contestation 
déjà jugée par le Tribunal de commerce de Thiers, devait se 
pourvoir devant la Cour pour poursuivre Iles conséquences 
nécessaires de l'arrêt rendu par elle le 5 décembre 1837; 
qu'en procédant devant le Tribunal de commerce de Thiers, 
c'était donner à cette juridiction la possibilité d'anéantir un 
arrêt delà Cour qui avait déjà jugé implicitement une ques-
tion sur laquelle il avait lui-même statué déjà par son ju-
gement du 27 décembre 1836; 

» Considérant, dès lors, que la Cour est saisie par la re-
quête de Goutte Granetias, et qu'elle peut statuer, sans avoir 
égard à la décision rendue'par le Tribunal de commerce de 
Thiers, le 28 mai 1844, décision qui doit être considérée 
comme non avenue et sans effet ; 

> La Cour, statuant sur ladite requête présentée par ledit 
Goutte-Granetias , déclare le jugement du Tribunal de com-
merce de Thiers non avenu et le met au néant; et, faisant 
droit aux conclusions de la requête, ordonne que la marque 
de Goutte-Granetias, telle qu'elle est figurée au poinçon par 
lui déposé au secrétariat du conseil des prud'hommes, le 12 
septembre 1833, sera empreinte sur la table d'argent, à quoi 
faire sera tenu le secrétaire dudit conseil sur le vu du pré-
sent arrêt; condamne Goutte-Granetias aux dépens, tant de 
première instance que d'appel. » 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. de Crouseilhes.) 

Bulletin du 20 septembre. 

DIFFAMATION. <— RECEVABILITÉ DE POURVOI. — SAISIE DE L'ÉCRIT 

INCRIMINÉ. — COMPÉTENCE. — COUR D'ASSISES. — SURSIS. 

En cas de saisie d'un écrit prétendu diffamatoire, la loi, 
qui dispose qu'il sera statué sur la validité de la saisie dans 
les dix jours de la notification du procès-verbal, est suffisam-
ment respectée lorsque la chambre du conseil (ou la Cour 
royale en cas d'évocation) a décidé que la saisie était va-
lable et qu'il y avait lieu à poursuivre, alors même que l'ar-
rêt qui prononce ainsi a sursis à statuer sur la mise en pré-
vention de l'inculpé jusqu'après l'interrogatoire qui serait 
fait de celui-ci par voie de commission rogatoire. 

On ne saurait dire que dans ce cas il a été (comme dans 
l'espèce de l'arrêt du 2 mai 1844) statué uniquement sur la 
régularité extrinsèque de la saisie. 

En matière de diffamation, le juge du domicile du plai^ 
gnant est compétent pour connaître de la plainte, encore que 
celui-ci ne se soit pas porté partie civile. 

La Cour d'assises, saisie de la plainte en diffamation por-
tée devant elle par un fonctionnaire public, surseoit régu-
lièrement à statuer, lorsqu'il est justifié d'un pourcoi en cas-
sation dirigé contre l'arrêt de renvoi. 

Telles sont les principales solutions qui résultent de l'ar-
rêt rendu dans les circonstances qui suivent : 

Le sieur Ricard, directeur de {'Institut magnétologique, 
avait été condamné, comme coupable d'escroquerie, par ju-
gement du Tribunal de Bressuire. Ce jugement fut frappé de 
cassation. 

Plus tard parut à Bressuire un écrit intitulé : Arrêt de la 
Cour suprême sur le magnétisme animal. Le Tribunal et le 
procureur du Roi de cette ville virent dans les termes de 
cette publication une diffamation à raison de laquelle ils dé-
posèrent une plainte eutre les mains de M. le procureur-gé-
néral près la Cnur de Poitiers. L'écrit fut saisi, et la chambre 
des mises en accusation valida la saisie, en décidant que la 
publication présentait les caractères de la diffamation , et 
qu'il y avait lieu à poursuivre. Mais en même temps, et par 
le même arrêt, il fut sursis à statuer sur le fond de la pré-
vention jusqu'à ce qu'il eût été procédé à l'interrogatoire du 
sieur Ricard. Et, en effet, c'est seulement après un interro-
gatoire, pour lequel commission dut être donnée au Tribunal 
de Paris (lieu du domicile du sieur Ricard), qu'intervint l'ar-
rêt qui renvoya le sieur Ricard devant la Cour d'assises. On 
se trouvait alors en dehors du délai de dix jours depuis la 
date de la notification du procès-verbal de saisie. 

Cet arrêt fut signifié au sieur Ricard ; mais la forme même 
de cette signification a donné lieu devant la Cour suprême 
à une difficulté. Il paraît, en effet, qu'après avoir demeuré 
rue de Londres, 10, lo sieur Ricard avait transporté son do-
micile rue Taitbout, 14. Toutefois, sur une fausse indication 

\ qui lui fut donnée rue de Londres, l'huissier instrumeutaire 

se transporta rue Taitbuut, 8, et n 'y trouvant pas le sieur 
Ricard, il se borna à déposer la copie au parquet du procu-
reur du Roi près le Tribunal de la Seine. Ainsi tenu dans 
l'ignorance de la signification qui le concernait, le sieur Ri-
card ne forma son pourvoi en cassation contre l'arrêt de ren-
voi que postérieurement à l'expiration du délai légal. C'est en 
cet état de choses que, par suite de l'arrêt du renvoi , la 
Cour d'assises fut appelée à connaître du fond même de la 
poursuite en diffamation. Mais au jour indiqué pour l'au-
dience, le sieur Ricard excipa du pourvoi par lui formé con-
tre cet arrêt de renvoi ; et malgré les conclusions contraires 
de M. le procureur-général, la Cour d'assises refusa dépas-
ser outre jusqu'à çe qu'il eût été statué par la Cour de cas-
sation sur le sort du pourvoi. 

Par suite de ces divers incidens, la Cour suprême se trou-
vait aujourd'hui saisie du double pourvoi dirigé 1* par le 
sieur Ricard contre l'arrêt qui le renvoyait devant la Cour 
d'assises ; 2° par le procureur-général de Poitiers contre l'ar-
rêt de la Cour d'assises qui avait refusé de prononcer jus-
qu'à l'événement du pourvoi. 

Une première question se présentait, celle de savoir si le 
pourvoi du sieur Ricard était ou non recevable, s'il avait ou 
non été formé dans le délai légal ; or, à cet égard, tout dé-
pendait du point d« savoir si la signification de l'arrêt de 
renvoi avait été ou non faite régulièrement. 

Sur ce point, M. l 'avocat-général Delapalme a pensé que 
la signification était entachée d'irrégularité ; qu'en effet la 
remise au parquet n'était autorisée par la loi qu'autant que 
le domicile de la partie était inconnu. Or, a-t-il dit, il ré-
sultait des pièces mêmes de la procédure et de divers exploits 
mentionnés au dossier, que le domicile du sieur Ricard était 
connu ; c'est donc à ce domicile qu'au lieu de se fier à une 
indication inexacte davait être faite la signification. 

Au fond le sieur Ricard excipait d'une prétendue violation 
des art. 8, 9, 10 et 11 de la loi du 26 mai 1819; il préten-
dait, en invoquant les principes consacrés par l'arrêt de la 
Cour de cassation du 2 mai 1844 (affaire du Journal la Fran-
ce ; Gazelle des Tribunaux des 3 et 15 mai), qu'en disposant 
qu'il serait statué sur la validité de la saisie dans les dix 
jours de la notification du procès-verbal, la loi avait enten-
du parler d'une décision définitive portant sur le fond même 
de la prévention. Or, disait-il, dans l'espèce, la Cour s'est 
bornée à valider la forme extrinsèque de la saisie en sur-
séant à statuer au fond ; c'est là une marche irrégulière qui 
manque le but que la loi s'est proposé en assujétissant à un 
délai rigoureux t 'obligatio.n de prononcer. 

A cette argumentation , M. l'avocat-général répondait que 
l'arrêt attaqué avait suffisamment accompli le vœu de la loi, 
et qu'il avait entièrement respecté les principes de l'arrêt du 
2 mai 1844, puisqu'il ne s'était pas borné à valider la sai-
sie en la forme, mais qu'en outre il avait décidé qu'il y avait 
lieu à poursuivre. Peu importait, après cela, que l'arrêt de 
mise en accusation ne fût intervenu que postérieurement : ce 
que la jurisprudence de la Cour exige. (Voir les termes de 
l 'arrêt précité.) C'est que la décision qui valide la saisie pro-
nonce au moins sur la présomption de culpabilité que pré-
sente l'écrit saisi. — Or, dans' l'espèce, la Cour a fait plus, 
puisqu'elle a déclaré la culpabilité elle-même. 

Le deuxième moyen invoqué par le sieur Ricard résultait 
d'une fausse application de l 'article 12 de la loi du 26 mai 
1819, en ce que la connaissance de la plainte avait été dé-
férée à la Cour d'assises des Deux-Sèvres. — Il est vrai, di-
sait-il, que, suivant l'article précité, « la poursuite à la, re-
quête de la partie plaignante peut être portée devant les ju-
ges de son domicile lorsque la publication y a été effectuée; » 
mais, d'une part, cette faculté accordée au plaignant de sai-
sir les juges de son propre domicile n'existe qu'autant qu'il 
Vagit d'une action directe|émanée d 'un plaignant qui s 'est 
porté partie civile; d'autre part, il est évident qu'un pareil 
droit ne saurait être reconnu dans le cas particulier où la 
partie plaignante se trouve être un Tribunal tout entier; un 
Tribunal, en effet, a bien un siège de juridiction, mais il n'a 
pas de domicile. 

La jurisprudence de la Cour répondait à ce second moyt n; 
un arrêt du 25 mai 1838, cité par M. l'avocat-général, a posé 
en principe qu'il n'y a aucune distinction à faire entre l'ac-
tion publique et l'action privée, et qu'en matière de diffama-
tion le juge du domicile du plaignant est compétent pour sta-
tuer, encore que celui-ci ne se soit pas porté partie civile. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. le conseiller 
Rocher, et la plaidoirie de M» Miège-Molle, avocat du sieur 
Ricard, a, conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-
néral, et par les considérations développées par co magistrat, ^ 
déclaré le pourvoi recevable; mais aussi, et au fond, elle l 'a 
déclaré mal fondé et rejeté. 

Restait le pourvoi de M. le procureur-général; et ce pour-
voi présentait la question de savoir si la Cour d'assises, saisie 
d'une plainte en diffamation, doit refuser de passer outre et 
surseoir à statuer lorsqu'on justifie devant elle d'un pour-
voi formé contre l'arrêt de mise en aecusation.. La Cour 
d'assises ne doit-elle pas apprécier le mérite du pourvoi, au 
moins sous le rapport de la recevabilité, et dans le cas où 
elle reconnaîtrait son irrecevabilité, passer outrejau jugement 
du fond sans attendre la décision de la Cour de cassation ? 

M. le procureur-général soutenait cette dernière thèse, 
invoquant un arrêt du 5 février 1819, lequel, disait-il, semble 
en conférer à la Cour d'assises l'obligation de procéder ainsi : 
il invoquait en outre l'art. 26 de la loi du 9 septembre 1835. 

Mais M. le conseiller-rapporteur et M. l'avocat -général fai-
saient remarquer que cette dernière loi a disposé pour des 
cas particuliers et exceptionnels qui ne laissent que plus de 
force au principe, qui veut que le pouvoir en cassation soit 
suspensif. L'arrêt de 1819 n'est pas aussi explicite qu'on 
voudrait le prétendre; c'est bien plutôt une faculté qu'une 
obligation de passer outre, nonobstant le pourvoi qui en ré-
sulte pour les magistrats de la Cour d'assises. D'ailleurs, de-
puis cette époque la Cour a formellement décidé que c'était 
à elle seule qu'il appartenait d'apprécier les effets et les con-
séquences d'un pourvoi formé. La Cour d'assises, dans l'es-
pèce, s'est donc rangée aux vrais principes. 

Conformément à ces observations, la Cour a également re-
jeté le pourvoi de M. le procureur-général. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

I e De Charles Dumont, contre un arrêt de la Cour d'assi-
ses de la Meurthe qui le condamne à la peine de dix années 
de réclusion, comme coupable de vols qualifiés ; — 2° D'As-
pasie Deschevaux dite Marie- Anne , condamnée aux travaux 
forces à perpétuité par la Cour d'assises du Calvados, comme 
coupable du crime d'incendie; — 3° De Léonard Quiotel 
(Dordogue), dix ans de travaux forcés, vol avec fausses clés; 
— 4« De J.-B. Pujol (Ariége), cinq années de travaux forcés, 
vol domestique avec effraction; — 6° Du procureur du Roi 
près le Tribunal de police correctionnelle de Valence, contre 
un jugement rendu par ce Tribunal dans la cause des nom-
més Bianco père et fils, poursuivis pour coups et blessures 

Le sieur Gustave Canuel de Lonjon s'était adressé à la Cou: 
de cassation, à laquelle il demandait son renvoi, pour cause 
de suspicion légitime, devant un Tribunal autre que celui de 
Tours, saisi d'unenjainte en escroquerie portée contre ledit 
sieur Canuel; jjffif'te après avoir entendu M« Miége-
Molle , substimant iBV^âchélpeon confrère, avocat du deman-
deur, et les/T^etejfaoïi^de l%Y)elapalme, avocat-général, at-
tendu qu'imMiste pas~da BMtifs sufhsaus de suspicion lé-
gitime, a figàté -cette ^démandjê. 

COUR ROYALE DE LYON (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Rieussec.) 

Audience du 28 août. 

TRANSPORT DE LETTRES. 

Le conducteur de messageries trouvé porteur d'une lettre 
dont l'unique objet est de recevoir des marchandises pour 

les rapporter à son retour, ne commet pas la contraven-
tion prévue et punie par l'arrêté des consuls en date du 27 
prairial an IX (Juris. conf. de la Cour de cassation). 

Les procès intentés par l'administration des postes 

pour transport fraudu'eux de lettres sont assez nombreux 

pour qu'il importe au public de bim connaître quelles 

limites la jurisprudence a tracées entre le permis et le 

prohibé en ce genre. 

Malgré de formelles décisions de la Cour de cassation 

qui statuaient qu'il n'y a pas contravention si un conduc-

teur de diligences est trouvé porteur d'une lettre qui n'a 

d'autre objet que de l'autoriser à recevoir des marchan-

dises pour les rapporter à son retour, l'administration des 

postes, qui peut toujours suivre impunément les procès 

les plus hasardés, n'en persistait pas moins à prétendre 

que de pareilles lettres constituent une contravention 

parce qu'elles n'auraient pas trait exclusivement au ser-

vice personnel du conducteur, qui se bornerait, d'après 

elle, aux relations du bureau du départ ou à celui de l'ar-

rivée. 

Les faits de cette cause seront suffisamment connus par 

les décisions que nous rapportons. 

Le, Tribunal avait d'abord rendu le jugement sui-

vant : 

« Le Tribunal, 
» Considérant que par procès-verbal du 14 décembre 1843, 

il a été saisi sur Lambert Charnaud, conducteur de_ la dili-
gence des sieurs Monestier et Larue, à son arrivée à Lyon, 
par la barrière Saint-Clair, une lettre non cachetée à l'a-
dresse d'une sieur Prallon; 

» Que les prévenus soutenant que cette lettre était unique-
ment relative à leur service personnel, le Tribunal en a de-
mandé l'apport à l'audience, et que cette lettre a été produi-
te par l'administration des postes; 

» Qu'il résulte de sa lecture et de son inspection qu'effec-
tivement elle est entièrement relative au service personnel 
des prévenus; 

» Que dès lors ceux-ci se trouvent dans l'exception expri-
mée en l'article 2 de l'arrêté consulaire du 27 prairial 
an IX; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal ordonne que lesdits Charnaud et Larue sont 
renvoyés de la poursuite dirigée contre eux sans dépens.» 

La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général Co-

chet, qui s'en est rapporté à la sagesse de la Cour, et M* 

Jules Côte, plaidant pour les prévenus, contre lesquels M. 

le procureur dn Roi avait interjeté appel, a confirmé la 

sentence attaquée, tout en la fortifiant par des raisons de 
droit. 

Voici cet arrêt : 

•« Attendu que les sieurs Monestier et Larue sont des en-
trepreneurs de voitures publiques dont le service consiste à 
transporter des voyageurs et des marchandises; 

» Que la lettre dont était porteur Louis Charnaud, conduc-
teur de ces voitures, n'avait pour objet que de l'autoriser à se 
faire remettre diverses marchandises qu'il devait rapporter à 
son retour en faisant connaître à la personne à qui la lettre 
était adressée le mandat qu'il avait reçu pour ce transport; 
qu'elle était par conséquent uniquement relative à leur ser-
vice personnel d'entrepreneurs de voiture ; 

» Que l'on doit nécessairement assimiler de semblables 
lettres aux lettres de voiture de marchandises transportées, 
et que la seule condition que l'on puisse exiger pour affran-
chir le porteur de toute peine, c'est que, conformément aux 
prescriptions de l'arrêté du conseil en date du 18 juin 1781, 
elles aient été ouvertes et non cachetées, condition qui se 
trouve remplie dans l'espèce; 

» Attendu que ce système d'interprétation de la loi est ce-
lui qui est consacré par la Cour de cassation, notamment 
dans son arrêt du 25 mars 1843 ; 

■ Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont e» 
appel. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Montsarrat. 

Audience du 20 septembre. 

VOL D'UNE PARURE DE DIAMANS, D' ARGENTERIE ET DE BIJOUX. 

L'affaire dont le jury s'est occupé aujourd'hui, et dans 

laquelle Cigogne vient répondre à une accusation de vol 

commis par un homme de service à gages, se distingue 

des alFahes de môme nature par les circonstances qui ont 

précédé et suivi ce vol, 'et surtout par l'importance des 

objets volés. Il s'agit de la disparition d'un écrin conte-

nant pour 50,000 francs ie diamans, de plusieurs autres 

bijoux, et de plusieurs couverts d'argent. Les premières 

investigations de la justice ont abouti à une ordonnance 

de non-lieu ; mais des charges nouvelles ayant surgi à 

l'occasion du meurtre du sieur Ward, assassiné rue de 

Londres, les poursuites ont été reprises, et Cigogne vient 

répondre aux charges que l'accusation formule contre lui 
de la manière suivante : 

M. Corbet, sa femme et ses eufans occupaient un apparte-
ment, depuis plusieurs mois, dans un hôtel place Vendôme, 
n» 14, lorsque, dans les premiers jours de mai 1842, ils se 
disposèrent à quitter Paris pour retourner en Angleterre. 
Leur départ fut fixé au 9, et divers ouvriers s'occupèrent avec 
les domestiques, plusieurs jours à l'avance, de l'emballage 
des effets. Lady Corbet avait une parure en diamans et des 
bijoux d'une valeur de 50,000 fr. environ, qu'elle avait ache-
tés, à Paris, chez les joailliers Ouizille et Morandi. Cette pa-
rure et ces bijoux étaient renfermés dans une boîte en ma-
roquin vert qui était revêtue d'une enveloppe en cuir. 

Le 7 mai, entre cinq et six heures du soir, lady Corbet 
montra son écrin à la dame et aux demoiselles Wrougbton, 
qui étaient venues la voir, puis elle ferma la boîte à clé et 
la déposa sur une chaise, dans sa chambre à coucher, près 
d'une porte qui communique avec un salon attenant à la 
salle à manger. Sur une autre chaise, à côté de la première, 
se trouvait un nécessaire dont la boîte était plus grande et 
plus pesante que celle qni renfermait l'écrin. 

Les époux Corbet et leur fille aînée sortirent, vers sept heu-
res du soir, avec le sieur Garofolini, qui avait été l'institu-
teur de leurs enfaus, pour aller dîner dans un restaurant. Us 
rentrèrent, chez eux sur les huit heures et demie, et à neuf 
heures lady Corbet se retira dans sa chambre. Le lendemain 
matin, dimanche, à sept heures, elle voulut à son lever retirer • 
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un bijou de la boîte qu'elle avait laissée sur une chaise la 

veille au so r; l'enveloppe es cuir s'y trouvait encore et avait 

conservé la forma de la biîte, miis celle-ci avait été enle-

vée, on n'avait pas touché au nécessaire qui était à côté. 

L'auteur de ce vo' a /ait, en outre, soustrait une douzaine 

de couverts de dessert, onze cuillers à café et une pince à 

suer*, le tout eu arguât, qui se trouvaient dans le tiroir du 

buffet de la salle à manger. Les époux Corbet étaient respon-

sables décrite argenterie, car elle ne leur appartenait 

pas, elle leur avait été louée penlant leur séjour avec d'au-

tres objets par le sieur Abel, mirehand tapissier, rue du 
Colysée. 

Le 8 mai, dès le matin, une p'ainte fut portée par le sieur 

Garofolini au nom du birounet Corbet, devant la commis-

saire de po'ice du quartier. Les recherches que l'on fit dans 

l'hôtel, dans les chambres des domestiques, chez les divers 

ouvriers qui avaient travaillé à l'emballage des paquets, ne 

produisirent aucun résultat. Ce fut en vain aussi que \e ba-

roanet Corbet fit imprimer et distribuer une note contenant 

la description des diamans et dei bijoux soustraits. Mais tout 

démontrait que ce vol avait du- être commis par quelqu'un 

qui connaissait parfaitement les ère s de la maison, les ha-

bitudes des plaignans, et qui avait eu toute fac lité pour s'in-

troduire daus la chambre de lady Corbet. De graves soup-

çons s'élevèrent contre ceux des domestiques, les nommes 

Cigogne et Maillet, qui étaient restés à l'hôtel dans la soirée 

du 7 mai, pendant que leurs maîtres étaient allés dîner de-

hors. Ils furent arrêtés quelques jours après, et 1 informa-

lion rassembla contre eux des charges morales d'une extrê-

me gravité. Mais l'absence de preuves matérielles et l'inutilité 

des recherches effectuées pour retrouver quelques pièces de. 

conviction amenèrent deux ordonnances en date, l'uae.du 25 

juin, l'autre du 17 septembre 1842, dont la première rendit 

les inculpés'à la liberté, et dont la seconda déclara qu'il n'y 

avait lieu à suivre contre eux quant à présent. 

Une circonstance fortuite vint» dix-huit mois après, ap-

porter une charge nouvelle et décisive contre les deux incul 

pés, et faire revivre contre eux toutes [celles qui résultaient 

déjà de la procédure de 1842. Un Anglais nommé Ward a été 

assassiné dans son domicile, rue de Londres, le 29 février 

dernier, et l'information a prouvé que ce crime devait avoir 

été commis par un de ces nommes qui se livrent à d'infâ-

tnes débauches. Dans le nombre de c<u<c qui ont été arrêtés se 

trouvait un cuisinier nommé Pierre Lasnier, qui avait eu des 

rapports assidus avec le sieur Ward, et qui logeait rue 

Grange-Batelière, 7, avec un autre individu nommé Fontai-

ne, qui vient d'êtra frappé d'un jugement de condamnation 

par le Tribunal de police correctionnelle. 

Le 2 avril, Lasnier déclara devant le juge d'instruction 

qu'il avait dans une malle des pièces d'argenterie, quelques 

bijoux, qu'un domestique, nommé Jules Maillet, était venu 

un soir déposer chez lui, et qu'il y avait laissés depuis cette 

époque. La même jour, en vertu d'une commission rogatoire, 

un commissaire de police fit, en présence de Lasnier et de 

Fontaine, une perquisition dans leur logement, et y saisit, 

entre autres objets, dans une grande malle appartenant à 

Lasnier, douze couverts à dessert, onze petites cuillères à 

café, une pince à sucre et plusieurs bagues en or, ép ngles, 

bracelets, peigaes et camées, provenant du dépôt que lui 
avait fait Maillet. 

Des chiffres qui existaient sur les spatules des couverts 

et des cuillères avaient été la plupart effacés par un gratta 

ge, mais les chiffres J. et A. paraissaient encore sur quel-

ques-unes, et le tapissier Joh Abel a parfaitement reconnu 

cette argenterie pour celle qui lui appartenait, et qui avait 

été soustraite, le 7 mai 1842, dans l'appartement du baron-

net Corbet; les bijoux ont été reconnus par le sieur Garofo 

lini comme ayant fait partie de ceux enlevés au préjudice de 

la famille Corbet; l'un d'eux était garni d'une plaque en or, 

portant les noms Augusta-Rachet Corbet, que l'on avait 

grattés, mais qui étaient encore lisibles; sur quelques autres 

se voyaient aussi, ma'gré le grattage, les initiales des mê 

mes noms, ou d'autres noms delà même famille. 

Le 5 avril, à Sainte-Pélagie, une somme de 5,500 francs 

en billets de banque fut saisie aussi sur Lasnier, qui l 'avait 

cachée dans une chemise, et qui a prétendu que cette somme 
provenait de ses économies. 

Mais il est résulté de ses interrogatoires que Maillet était venu 

en 1842, à la fin de l 'hiver, le trouver un soir, sur les dix 

heures, alors qu'il était déjà couché dans un logement qu'il 

occupait alors rue Lavoisier, et lui avait avoué avoir pris 

chez ses maîtres, demeurant place Vendôme, les bijoux et 
l 'argenterie dont il le constitua dépositaire. 

La complicité de Lasnier eomme recéleur était prouvée 

par ses propres aveux, mais il est mort dans le cours de 

l'instruction, et la poursuite a été éteinte à son égard. Quant 

à Fontaine, il n'a pas élé suffisamment établi qu'il eût con 

naissance de l'origine des objets qui étaient restés en la pos-

session de Lasnier. Il n'y avait plus de doute possible sur la 

culpabilité do Jules Maillet; il était évidemment l'auteur, ou 

plutôt un des auteurs du vol considérable dont les époux 

Corbet avaient été victimes; mais il s'est soustrait à toutes 

les recherches dirigées de nouveau contre lui, et paraît s'être 
réfugié en pays étranger. 

Les preuves acquises contre lui réfléchissent contre son 

co-accu''é Cigogne; on ne saurait les séparer l'un de l'autre, 

et les deux procédures suivies contre eux eu 1842 et en 1844 

démontrent le criminel concert qui a existé entre eux dans 
l'exécution du vol qui leur est imputé. 

Le procureur-général doit s'atlacher surtout ici à réunir 

toutes les preuves de la culpabilité de Cigogne; elles repo-

sent sur trois ordres de faks qui se rattachent à sa conduite 

avant le vol, le jour où il a eu lieu, et postérieurement. 

C'est lui qui a fait renvoyer par les époux Corbet un autre 

domestique, dont on était satisfait, pour le faire remplacer 

par Jules Maillet, qu'il avait connu à Londres, et qu'il pré-

senta comme son ami. L'intimité qui existait entre, eux ne 

permet pas de supposer que Maillet ait commis seul le vol, 

àl'insu et sans le concours de Cigogne; c'est celui-ci, au 
contraire, qni a dû en avoir le premier la pensée. 

Il avait demandé quelque temps avant sa condamnation à la 
femme de chambre de lady Corbet, si les diamans que por-

tait sa maîtresse, quand elle allait dans le monde, étaient 

louéf, ou lui appartenaient; une autre fois, si c'étaient des 

diamans fins. Le jour même où a été commis le vol, entre 

cinq et six heures du soir, il entra pour servir le thé dans 

le salon où laiy Corbet recevait la dame et les demoiselles 

Wrougthon, et leur montrait son écrin, la boîte étant ou-

verte ; Cigogne regarda les diamans qu'elle renfermait. 

Dans la matinée, lady Corbet avait dit au sieur Abel qu'il 

pouvait emporter l 'argenterie donnée par lui en location, 

mais Cigogne insista pour que le sieUr Abel laissât cette ar-

genterie, en alléguant qu'on en aurait encore bssoin. Malgré 

cette insistance, le sieur Abel emporta vingt-quatre couverts, 

et ne laissa que ceux qui ont été soustraits. C'est Cigogne 

lui-même qui, le 7 mai, les serra dans un tiroir du buffet de 

la salle à manger, vers six heures du soir, en présence de 

la dâme Abel. Cette argenterie, retrouvée plus tard dans le 

logement do Lasnier, n'a pu êtré évidemment soustraite que 

par Maillet et Cigogne', ou par l 'un deux avec le concours 

de l'autre. Si Maillet l'a apportée chez Lasnier, on doit seu-

lement en conclure qu'il y aura eu un partage des objets vo-

lés, et que Lasnier, a titre soit de recéleur, soit d'ami de 

Maillet, qui partageait ses honteuses habitudes, aura eu sa 

part dans le produit du vol. Ou pourrait supposer aussi, 

d'après une déclaration de Fontaine, que Maillet, qui avait 

été débiteur de Lasnier pour arg-nt prêté, lui aurait remis, 

pour éteindre cette dette, les objets sus-éuoncés. 

Quoi qu'il en soit, Cigogne a si bien compris toute la gra-

vité des charges que faisaient peser sur lui la découverts et 

la saisie de l'argenterie soustraite au préjudice de ses an-

ciens maîtres, dans la soirée où il l'avait serrée lui-même dans 

un buffet, qu'il a prétendu, quand la juge d'instruction la 

lui a représentée, que ce n'était pas l'argenterie qu'avait lais-

sée lé sieur Abel, quoique les chiffres de celui-ci soient en-
core marqués sur quelques cuillères. 

On comprend aussi désormais comment Cigogne était si 

bien dans le secret du vol qui avait été commis, lorsqu'im-
médiatement après la découverte de ce vol, le 8 mai au nia-

tin, il disait à la demoiselle Corbet : c Le même voleur qui a 
pris les bijoux a pris aussi l'argenterie. » 

Dans la soirée du 7 mai, pendant que la famille Corbet 

était allée dîner dans un restaurant, Cigogne et Maillet sont 

restés à la maison, et deux témoins, le concierge Leroux, et 

le sieur Jean, layelier-einballeur, qui travaillait dans la 

cour ont vu les accusés mont-r à l'appartement ; c'est 

Maillet qui est venu chercher Cigogne, et ils sont remontés 

ensemble. C'est alors évidemment qu'ils auront commis le 

vol. L'information a démontré qu'aucun soupçon no pouvait 

retotrher sur les entrepreneurs ou ouvriers qui avaient tra-

vaillé ce jour-là pour le compte des époux Corbet. Dans 

cette soirée, au moment où ils rentraient chez eux, Maillet' 

est sorti et n'est revenu qu'à onze heures. Ii a déclaré, lors 

de son arrestation, qu'il était allé rue de la Vietoire, à une 

fabrique de pianos, et qu'il s'était ensuite promené sur les 

boulevards pendant deux heures ; c'est alors qu'il sera allé 

trouver Lasnier, rue Lavoisier, peu éloignée de celle de la 
Victoire. 

Dans cette même soirée, Cigogne est sorti au moins deux 

fois, mais n'est pas resté aussi long-temps absent que Maillet. 

La première fois, d'après ses inte-rogatoires et pendant 

l'absence de ses maî;res, il serait a' lé faire un paiement rue 

deSuresne, puis faire un achat rue de la Paix. Après le re-

tour des éooux Corbet, il a été chargé par eux de reconduire 

rue Tronchet le fils d'un de leurs amis, et il s'est ensuite 

rendu chez le sieur Delteil, marchand tailleur, rue de Ri-

voli, par lequel il faisait tenir ses livres de compte, parce 
qu'ii ne tait pas écrire. 

Maillet, daus un interrogatoire subi le 15 mai devant le 

commissure de police, a parlé d'une autre sortie que Cigo-

ne aurait faite d'abord dans la soirée du 7, pour chmger 
un billet de 1,000 francs. 

Dms c
j
s diverses courses, dont quelques unes ne sont pas 

mè ne prouvées, Cigogne a eu plus de temps encore qu'il ne 

tri en fallait pour emporter et pour cacher sa part dans le 

vol qu'il venait d'exécuter avec Maillet. lia eu notamment 

toute facilité pour aller rue Saint-Honoré, 567, où demeurait 

une femme Piantade, sa parente, abandonnée par son mari, 

vivant en concubinage avec un sieur Duval, et qui venait 

souvent visiter Cicogne à l'hôtel de la place Vendô ne. On 

pourrait conjecturer, d'après les données de l'information, 

qu'il aura caché chez cette femme Piantade, comme Maillet 

l'a fait chez Lasnier, ce qui lui était échu daus le partage 

des bijoux volés. C'gogne avait d'ailleurs, à. cette époque, 

une chambre particulière hors de l'hôtel de ses maîtres, fait 

ignoré de la personne même qui avait placé cet accusé chez 

les époux Corbet et qui le connaissait depuis longtemps. 

La conduite de Cigogne, après que le vol eut été découvert, 

et déclaré au commissaire de police, a été de nature à con-

firmer toutes les présompiions morales qui décelaient sa cul-

pabilité. Le 9 mai, le concierge Leroux, d'après l'ordre qu'il 

es avait rrçu de lady Corbet, veut visiter les effets de Ci-

gogne, au moment où celui-ci les faisait emporter ; l'accusé 

s'y refuse, et comme la maison a une double issue, il sort, 

portant un panier couvert, par la porte qui donne sur le 

marché Saint-Honoré, pendant qu'un commissionnaire em-

portait les autres effets par la porte principale, donnant sur 
la place Vendôme. 

Ce jour-là Cigogne s'était déjà aperçu qu'il était surveillé 

par des agenï de police, et il en avait parlé au sieur Leroux. 

Il alla passer à Vincennes la. nuit du 10 au 11 mai, chez une 

de ses cousines, la femme Charton, qui ne l'avait pas reçu 

chez elle depuis deux ans. Il esta remarquer que Maillet, qui 

était aussi l'objet de la surveillance de la police, alla passer 

la nuit du 12 au 15 hors du logement qu'il venait de pren-

dre rue de la Ferme-des-Mathurins ; il a été établi qu'il avait 

couché, sans donner son nom, dans un garni de la rue Gît-

le-Ceeur, fréquenté par des hommes de mœurs dépravées. 

Un fait qui accuse hautement Cigogne, c'est qu'il a prêté, 

en 1842, des sommes considérables, eu égard h sa position, 

au sieur Duval, qui se dit architecte, et qui vit avec cette 

femme Piantade, dont les relations sont également intimes 

avec l'accusé. On a saisi chez ce dernier pour 4,000 francs 

de billets souscrits à son ordre par le sieur Duval, et tous 

datés du 1
er

 janvier 1842. La moitié de cette dette, d'après 

ce qu'ils ont allégué tous deux, concernerait la femme Pian-

tade, et aurait été reconnue bénévolement par le sieur Duval. 

Toujours est-il que rien ne constate cette allégation, ni la 

sincérité de la date apposée sur les billets susmentionnés, et 

que, d'après un compte qu'a fait établir Cigogne par le sieur 

Daugé, ce serait un capital de 5,100 francs, et non pas de 

4,000 francs seulement qui lui serait dû par le sieur Duval. 

Ces prêts, si l'on en croit Cigogne, auraient eu lieu successi-

vement. Comment se fait-il alors que tous les billets Duval, 

s'ils ne sont entachés d'aucune fraude, portent la même date 
de janvier 1842 ? 

Les mêmes relations d'intérêts se sont continuées entre 

Duval et C cogne depuis que celui-ci a été remis en liberté, 

le 25juin 1842; cet accusé n'a été employé que momentané-

ment dans deux ou trois maisons ; il a simulé la misère au-

près de plusieurs personnes qui l'ont revu depuis son élar-

gissement, et cependant il a trouvé le moyen de prêter en-

core au sieur Duval, en 1842, une somme que ce dernier a 

essayé de réduire à 150 francs, mais qui s'élève à 585 francs, 

d'après le compte établi sous la dictée de Cigogne. N'est-il 

pas évident pour toute conscience éclairée que ces sommes 

d'argent proviennent du produit du vol commis, en mai 
1842, au préjudice des époux Corbet? 

L'instruction a fait ressortir aussi une preuve bien frap-

pante du concert criminel qui a toujours existé entre les 

deux accusés, et qui s'est encore manifesté avec une audace 

inouïe depuis qu'ils ont obtenu leur liberté sur l'informa-
tion de 1842. 

Au mois de juillet de cette même année, ils n'ont pas 

craint d'écrire et de signer tous deux des lettres en Angle-

terre, au baronnet Corbet, et où ils réclamaient de lui, en 

protestant de leur innocence, une indemnité pécuniaire pour 

les injustes poursuites dont ils venaient d'être l'objet, à 

l'instigation, disaient-ils, de leur ancien maître. Ces lettres 

ont été déposées dans le cours de la nouvelle poursuite, et il 

suffit de les lire pour se convaincre des liens qui ont en-

traîné Cigogne et Maillet à l'exécution du crime dont ils sont 
prévenus 

D On a sonné? - R. Oui; j'ai envoyé Miillet, qui est re-

V

T î^eUeTeur K Mme° Corbet sont-ils ren t rés ? _ 

B
 D ^ou" tiezT? - R- Oui, avec les eufans. . 

D! Maillet y était-il ?-R- Non. il sortait d'ordinaire de 

SU
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 Sùltatfaîlé? — R. Ah ! ma foi, je n 'en sais rien. 
D. Eies-voiis sorti? — R. Non. 

D. A quelle heure est-il rentre ? - R. Je l'ignore, 

n Vos chambres n 'étaient pas voisines ? — R. 1 ardon, 

mais quand je dormais je n'entendais pas si on rentrait ou 

"°D Vous êtes sorti le soir? — R. Oui, après le dîner des 

maîtres, sur l'ordre de madame, qui m'a donné une com-

""^N^evez-vous pas acheté du café? — R. Je crois que oui. 

D*. Personne ne vous l'avait dit? — F. C'était pour la cui-

Plantada antérieurement 
Piantade. 

D. Amsi voilà une somma de 

at que Daval 

5,000 
e en liberté," 500 * ^val.

 Pj été prêtés, a Duval, qui se prétend archi?
 ui

 °ut 

meut, entretenant des relations coupab \èl du 

rentes. Pourquoi lui prêtiez vr>„
3 

cors 
meut 

parentes. Pourquoi lui prêtiez vous
 c 

produire intérêt à 6 0[0?- R. ParcVnn 'ii *
 g

-
eQt

> qui A. **< 

D. Dans l'instruction, vous avez reoo-
lait faire des constructions. 

M. l'avocat-général : Vous avez dit 
toires ~ 

uval 

vous 

M* Joffrès lit un certificat 

que Cigogne l'a servi de 1826 

mterr, 7% 
s qu'un nommé Coppinze av.it des fondh • 

; fan assigner? R. Non, j'ai un cent^ 

dans lequel M cL Ul -

D. Le lendemain matin, Mme Corbet a voulu mettre ses 

bracelets, et elle s'aperçut d'un vol considérable qui avait ete 

commis à son préjudice. — R. Le lendemain j'ai voulu met-

tre le couvert; je n'avais pas touto mon argeutene. Mme Cor-

bet m'a dit : Eh bien ! il faut aller chercher de l'argenterie. 

La veille, entre cinq et six heures, vous avez vu les 

M. (avocat général : Est-il qSionVno^^ 
sommes appartenant à Cigogne?

 cer
tificat d 

M» Joffrès : Non ; ces sommes lui avaient éti 

reste, nous désirons, si la Cour le juge cônven»K?
misîs

-I), 
Coppinze soit entendu. ° "eiuoie, q

Ue
 ^ 

M. (avocat-général : C'est à la défense qu'il 

de faire citer ce témoin, puisqu'il s'agissait H»
 ap

P
ar

t«i 

D. ~ 
diamans. Mme Corbet les a fait voir a trois dames anglaises 

qui étaient venues la visiter. Il y avait dans l'écrin pour 

50 000 francs da diamans. Vous êtes entré... — R. Non! j'ai 

annoncé M. et Mme Tudor, mais je ne suis pas entré dans 
l'appartement. 

D. Vous avez apporté du thé aux enfans. C'est en ce mo-

ment, d'ap-ès l'accusation, que vous auriez volé les diamans. 

 R. Je n'ai pas porié de thé aux enfans. La salle à manger 

est au bout de l'appartement 

M
e
 Joffrès : C'e»t à une autre époque, cinq ou six semaines 

avant, que ces diamans ont été vus dans l'appartement. 

D. N'avez-vous pas demandé un jour à la femme de cham 

bre si les diamans étaient bien à Mme Corbet, ou si elle les 

avait loués? — R. Jamais. La femme de chambre était ja-
louse. 

D. Mme Corbst s'est aperçue du vol de ses diamans à sept 

heures du matin , et immédiatement vous êtes ailé voir si 

l'argenterie avait été volée. — R. Je m'en suis aperçu avant, 
en mettant mon couvert. 

D. Vous ne mettiez pas le couvert à sept heures du matin? 

— R. Mlle Corbet était dans la salle à manger; elle peut le 
dire 

Al. le président : Il est constaté en effet que Mlle Corbet a 

traversé l'appartement le matin. Vous lui avez dit qu'Abel 

avait emporté toute l'argenterie. Vous saviez très bien cepen 

dant qu'il en avait laissé une partie. — R. Je lui ai dit en 

effet que mon argenterie avait disparu, et j'ai envoyé Jules 
Maillet chercher de l'autre argenterie. 

D. Immédiatement, les soupçons se sont portés sur vous, 

Cigogne, et sur l'autre domestique. — R. C'est bien malheu 
reux pour moi. 

D. Vous avez été renvoyé le dimanche? — R. Oui. 

D. Où avez-vous couché dans la nuit du dimanche a 
lundi? — R. Rue Saint-Honoré, à l'hôtel. 

D. Vous aviez une chambre particulière? —R. Jamais; de-

puis vingt ans qu'on me connaît, je n'ai jamais eu de cham-
bre particulière. 

D. Quand vous êtes sorti, ne vous êtes-vous pas opposé à 

la visite de vos effets, malgré l'ordre que M
m

» Corbet avait 

donné au portier? — R. Ou voulait fouiller partout, boule-
verser mes effets. 

D. Vous vous êtes aperçu que vous étiez observé par un 

agent de police. L'hôtel est situé place Vendôme, n. 14 ; il a 

deox issues, l'une place Vendôme ; l'autre, rue du Marché-

Saint-Honoré. N'avez-vous pas fait sortir une partie de vos 

effets par cette dernière porte? — R. Oui! et moi je suis 

sorti par la place Vendôme, pour dire bonjour à la portière. 

D. Le lundi vous avez couché à Vincennes, chez une cou-

sine que vous n'aviez pas vue depuis deux ans? — R. Oui 
Monsieur. 

D. Après votre arrestation , une instruction minutieuse a 

été faite ; un ordonnance de non-lieu quant à présent a été 

rendue. Alors, vous avez écrit deux lettres à M. Corbet, en 

Angleterre, pour lui dire que vous aviez été injustement ac-

cusé sur sa plainte, et lui demander une indemnité pécu 

niaire, lui faisant entendre que si cette indemnité ne vous 

était pas accordée, vous porteriez contre lui une plainte en 

dénonciation calomnieuse, pour obtenir des réparations ju-

ciaires. Une de ces lettres a été écrite de concert avec Jules 

Maillet. — R. Je l'ai fait d'après le conseil d'un avocat, et 

parce que je n'ai rien volé. J'ai été au service de la princesse 
palatine. . -

On représente les deux lettres à l'accusé, qui les recon-
naît. 

M. le président donne lecture de ces lettres. La dernière, 

après des menaces, se termine ainsi : « Nous ne voudrions 

pas demander en justice ce qui nous est si légitimement dû.» 

M. André Corbet répondit qu'il avait dénoncé à la police 

le vol, et non le voleur, qui n'était pas connu. Il promettait 

5,000 fr. à quiconque lui renverrait les diamans, diamans 

qui n'auraient pas disparu si François et Jules avaient gardé 
les portes. 

Un juré: Quelle était la position de l'accusé quand n s 

écrit ces lettres? Etait-il en place, ou sans place?—R. J'étais 
placé aux Champs-Elysées. 

M. le président : Au mois de février dernier, un assassinat 

a été commis rue de Londres sur un Anglais. A l'iastant mê-

me les soupçons de la police se sont portés sur des hommes 

qui avaient d'infâmes habitudes. Ces soupçons n'étaient que 

trop fondés. Un nommé Lasnier a été arrêté. Vous ' 

ce témoin, puisqu'il s'agissait de 
Cigogne était propriétaire de certains fonds 

M' Joffrès : Nous avons d'autres moyens de 

M. le président lit pour éclairer la religion rt„ •
 ir
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vers interrogatoires de Lasnier devant M° 
tion. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Garau-Folinier a passé la soirée avec 

veille du vol des diamans. Le lendemain matin 

lui écrivit qu'on l'avait volée, en le priant de venir H 

Le témoin se rendit chez lady Corbet; ils firent 

des recherches. Le témoin prévint le commissaire 

a1y , Ç^et,! 

suit-

Une perquisition fut faite et on arrêta les domestiau 

naissiez.—R. Non, Monsieur. 
le con-

Après la lecture de cet acte d'accusation, M. le prési-
 le
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 Si, vous le connaissiez parfaitement. — R. 

dent procède à l'interrogatoire de l'accusé.
 ie l a

'
vu d
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ux ou trois

 C
ois
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nrii-, - , uiu . „ , „ .

 v
°us 1 avez connu intimement : il 'a déclaré positive-D. Quels étaient vos gages chez le baronnet Corbet ? — R 

J'avais 80 francs par mois, le logement et la nourriture. 

D. Combien étiez-vous de domestiques ? — R. Nous étions 
six . 

D. Tous Français ? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas fait renvoyer par lady Corbet un valet 

de pied dont on était content, pour faire entrer Maillet?— R. 

Non, Monsieur; elle avait renvoyé le sien, et je lui en procu-

rai un dont la figure ne lui convint pas; c'est alors qu'ayant 

reneonlré Maillet qui était sans place, et que j'avais connu à 

Londres six ans auparavant, je le présentai à lady Corbet, qui 
l'accepta. 

D. C'était votre ami? — R. Oui, Monsieur. 

D. Au commencement du mois de mai, M. et. Mme Corbet 

avaient, manifesté l'intention de retourner en Angleterre : sa-

viez-vous que vous ne deviez pas li s y suivre ?— R. Oui, Mon-

sieur, nous le savions; j'avais même une place arrêtée tietmis 
quinze jours. 

D. Le 7 mai, dans la matitiée, n'avez vous pas engagé le 

sieur Abel à ne pas reprendre toute son argenterie? — R. Au 

contraire, c'est lui qui m'a dit de garder une douzaine de cou-
ver ts. 

D. D'après le sieur Abel les choses se seraient passées dif-

féremment; vous auriez insisté auprès de lui pour qu'il lais-
sât de l'argenterie. — R Non! non, c'est te contraire. 

D. Vous aviez la clé de l'argeuteris. — R. Elle restait tou-
jours au meuble. 

D. Vous ne la retiriez jamais ? — R. Jamais. 

D. C'est extraordinaire ! — R. Je ne dis pas. 

D. A quelle heure sont sortis M. et Mme Corbet ? — R. A 
sept heures du soir, jiour aller dans un restaurant. 

D. Où étiez-vous? — R. Dans la cour. 

D. Vous les avez vus? — R. Oui, Monsieur. 

D. Où était Maillet? — R. Dans l'appartement. 

- D. N'est-il pas desceudu daus la cour pour vous faire mon-
ter? — R. Non, Monsieur. 

D. Le portier ne vous a-t-il pas reproché de laisser l'em-

balleur que vous deviez surveiller? — R. Non, Monsieur 

c'était fini. ' 

AI. le président : Mais non, puisque le portier a déclaré que 

l'emballeur avait profité de votre absence pour prendre une 
bouteille de vin et l'avaler. (On rit.) 

D. Vous êtes monté avec Maillet dans l'appartement, vous 
avezdîaé. — R, Oui, Monsieur, dans la cuisine. 

D. On est venu pendant votre dîner ? — R. Oui. 

D. Vous avitz fermé les portes ? — R. C'est possible; mais 
les quatre petits eufans ouvraient toutes les portes. 

D. Mais la porto da l'aj>partement, vous en aviez retiré la 
clé? — R. Oui. 

positive-
ment a la justice.—R. On voit beaucoup de domestiques- on 
les rencontre au marché. 

D. Lasnier connaissait aussi Maillet? — R. Maillet était du 
pays de Lasnier. 

AI. le président : Il avait avec Maillet une étroite intimi-

té, de honteuses habitudes. — R. Je l'ai vu une ou deux fois 
avec lui. 

M. le président : Vous connaissiez parfaitement Lasnier 

ainsi qu un nommé Fontaine, avec lequel il demeurait Après 

son arrestation, Lasnier a fait des révélations. Il s'est in-

culpe de 1 assassinat commis sur l'Anglais de la rue d» I on-

dres II a ajoute que de l'argenterie et des bijoux lui avaient 

été déposes un au auparavant par un domestique nommé 

Jules Maillet, qui lui avait fait promettre de n'en parler à 

£XU » ^^"«t allait partir pour l'Autriche. On a saisi, 
en eibt,au donmile de Lasnier de l'argenterie, et desbiioux 
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ir étévolés au

 P^judice de sir 

M. le président lit l'interrogatoire de Lasnier 

B. Ainsi, Maillet qui a été arrêté avec vous, qui se pré-

tendait innocent,
 qu

,
 a

 écrit l'une des lettres pôui demander 
une indemnité, avait volé une partie des bijoux

 1 eumlmer 

L accusé ne répond pas. 

D. Vous avez remplacé Lasnier chez un des magistrats de 
la Cour de cassation? - R. Oui; chez M. Bayeu*
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"'er avait prié Mme Bayeux de recevoir en dénôt 

S
°D

a
Zil Ltt

r
'
e

-
 V °US 'I 5 aVltz - - R

-
 Non

> Monsieur
 P

 ' 

tJl:
 V0l

J
S c

1
°

1

I1!
^

issii:Z La
snier, et l'intimité ne peut être dou-

teuse enure: Maillet et lui. -R.Oh! je le connaisses à pS 

Levier e M
U
a
C

i Ile? V
8

*
5
"'

 qU
'
Un9
 ̂

 i
','

fa,ne
 entre 

sfez Lasnfc - M« l "
S
 i

iJ
"

nal
^

1
^ Maillet, vous connais-siez uasmer, MM. les jurés a prêteront. 

M" Joffrès : Il n'a jamais existé entre Lasnier et Cinosn» 

4£££%ïfŒ%£* Vmà quels maîtresil aservis 
L'accuse énumère tous ses maîtres; il a servi entre autre, 

un prince russe. ™
m

 »u*rea 

D. Vous avez fait un prêt de 5 000 francs au sieur Duval • 
don provenait cet argent? _ R.

 Quai)d on a étd
 "

uva
l 

vingt-datx ans dans de bonnes maisons, ou peut bie^er 

D. Comment se fait-il que les 16 billets à o-dre de 10O f, 

. chacun, souscrits par Duval, soient datés du 1» janvier )84^ 
j Avez-vous prête toutes ces .ouïmes loi» janvier ffi 

L accusé répond qu'il avait prêté de l'argent à ui nommé 
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cusé paraissait peu disposé à laisser visiter s^mallp 

M. Leroux, concierge : Le 7 au matin l 'accusé de 

dans ma loge pour m'mformer qu'un vol- venait d'èi^ ' 

mis chez lady Corbet. Le témoin fut immédiatementr ^" 
nir M. le commissaire de police. preve-

M. le président: Lady Corbet et sa famille sont «n 

ties le jour du vol? - R. Oui, Monsieur, sur les self h
0
'" 

res du soir. " "
e
u-

M. le président : Où était alors Maillet? — R, u ^
 it 

lis la remise, et il est monté à peu près à la mém« h 
dans l'appartement.

 eur
î 

M. le président : Maillet n'est-il pas allé chercher F 

çois Cigogne pour le faire monter? — R. Oui, Monsieur" 

lui fis même quelques remontrances à cet égard. Il
 me

 ÏÏ.'J 
« J'avais faim ! » 

D. N'aviez-vous pas reçu l'ordre de la dame Corbet de 

siter les effets de Jules Maillet et de François ? — JJ A.-

Jules s'y prêta, mais François montra beaucoup de maiivai 'à 
humeur. 

Le défenseur : Ne vous fît il pas observer que les effet-
avaient été visités déjà ? — R. C'est la vérité. 

D. Y avait-il intimité entre Jules et François? ~ R. j
enj 

m'en étais pas aperçu; cependant une circonstance me fit 

penser que oui. On cherchait un domestique, François me 

dit : « Ne faites pas monter les domestiques qui viendront 
j'en connais uu. » C'était Maillet. 

Le défenseur : Maillet n'était-il pas un bon domestique ?-

R. Non, Monsieur; il était paresseux et s'occupait peu de son 
ouvrage. 

Le témoin ajoute qu'il a acquis la conviction que François 

avait fait renvoyer le domestique Henry pour le remplacer 
par Maillet. 

Un débat s'engage sur cette circoHstance. 

M. le président donne lecture du certificat délivré à Fran-
çois Cigogne par son maître, M. Corbit. 

Veuve Alalache, fille de cuisine employée à l'hospice de 

Charenton : Je n'ai pas grand'chose à dire, j'étais dans la 

cuisine, je ne savais pas ce qui se passait ailleurs. 

Le témoin ne sait rien sur les rapports de Jules et de 
François. 

M. Granjean a emballé les effets de M. Corbet, il a inter-

rogé, quand il a appris le vol, les employés et les domesti-

ques de M. Corbet; il a remarqué que Maillet avait la figur» 

décomposée et paraissait très embarrassé. 

D. Quand vous emballiez du vin, vous avez vu sortir M. 

Corbet et le précepteur; que s'est-il passé? — R. On a ba 
une bouteille. 

D. Mais vous n'étiez pas là quand on l 'a bu, on s'est ca-

ché un peu ? — R. Du tout, la bouteille s'est bue devant 
moi. 

D. Vous remplissiez singulièrement votre mission, — R. 

Que vouliez-vous que je fisse? 

M. le président : Il ne fallait pas permettre qu'on bût cette 

bouteille. — R. L'affaire était faite. (Hilarité.) 

M. le président : Cela ne se serait pas fait si vous vous j 
étiez opposé. 

Le témoin se rappelle parfaitement que Maillet est venu 

chercher l'accusé sous la remise. L'accusé nie de nouveau 

cette circonstance. 

Abel, tapissier, rue du Colysée : J'avais loué de 1 argente-

rie et des meubles à M. et Mme Corbet; quand je suis veiiJ 

pour les retirer, sur l'ordre de lady Corbet, François ma 

etigagé à laisser l'arg.«nterie; il n'a pas trop insiste pou 

cela. Comme Mme Corbet m'avait dit qu'on déjeunerait 

lendemain matin, j'ai proposé de laisser douze petits couv 

M.belieil, tailleur: Je connais l'accusé depuis plus de 

vingt ans. Il me doit quelques habits et une somme de • 

que je lui ai prêtée par petites sommes de 5 fr. U
 se 

très pauvre. .
 vous 

M. (avocat- général : Accusé, comment empi'unt"
3

' 

5 fr. quand vous prêtiez 5,000 fr. ? 

L'accusé: J'ai prêté une fois 100 fr. au témoin. . 

M' Joffrès : Je fais remarquer que le témoin ^ 

étaient très amis, et ceci explique pourquoi les W 

pas encore été payés. 

M. l'avocat-général : Ah Nil paraît qu'on ne 
amis ! 

paie pas ses 

M. le président : Il résulte de ceci que l'accusé 

misère. Nous allons entendre la personne qui a 

tat de fortune de l'accusé. 
M. Daugé : Je connais l'accusé depuis fort 'ong'en'P 

crivais les lettres qu'il envoyait à sa famille-
 J 

j-e-

avait prêté près do 4,000 fr. a un sieur Piantade, 

En 1840, Piantade disparut, et sa femme ayant w^&ti 
sance avec un sieur Duval, l'accusé crut faire
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affaire en faisant garantir cette femme par va ■
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de 

ne fit aucune difficulté; mais il exigea
 un

, fumait
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composes , w'
 t

 ete 
petites sommes on 

1,000 fr., ce qui, avec les intérêls 

somme de 6 ou 7,000 fr. D'autres 

prêtées jusqu'aux premiers jours de 1845. ,
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pjrc-
Après ces débats, M. l'avocat-général Jallon
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le, et avec cette logique et cette impartialité q»'
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de force et d'autorité aux hautes fonctions ̂
 lu

 j
e
 jury 

blic, il refuse devoir dans ce qui s'est passe oev^ ^ja-

des charges suffisantes pour qu'il P
uisse

, „" tu 
tion. Tout est réduit à l'état de présomption.
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Que reste-t-il dans cette affaire? dit-il en conv*
1
'

1
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l'obscurité, du doute peut-être. Nous ne f
on
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'
r
 „ous 

eus de l'innocence de l'accusé ; mais il s agi'^ v\
a
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tre convaincus de la culpabilité, et non
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st ' 
des accusés qui vou» sont déférés. Et comme i^ ̂  

possible de dire, la main sur la conscience .
 d
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commis le vol qu'on lui impute,^l^tion à^sl'u» 

tau „aft)les 
vous dire que nous abandonnons l'a
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M* Joffrès, défenseur de François ^'f,»
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lee excellens antécédens de son c'^'^^'^nmatio» '"K": iee exceiiens unieceuuus ue oui. -— „
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de M. l'avocat-général ont rendu uneiconoa
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ble; mais il reste le doute du ministère P"
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est assez grave pour que le défenseur'J-*^ les P
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disparaître entièrement. Il combat îaj" 
lions qui s'étaient élevées contre 1 accuse. ̂  

M" Joffrès termine sa plaidoirie par
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". Aussitôt qu'il mej*« glerai 
de François Cigogne,' lui constitua une PJ 

in^itôt qu'il m' 
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tinuer cette rente, dit M 

pi'al do la somme de ein^ 
tifiaat de bonne conduite que vous ue-i ^
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servira ; laciez de servir les autres *ve ^
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jo ne doute pas que vos services ne • j. O-''" gtree" 

» Je vous souhaite du bonheur.
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 ÏT-CHER (Blois), 18 septembre. — Nous avons, 

Cadette des Tribunaux du 9 juillet, raconté le 

assassinat commis sur M. Grouteau, proprié-

et sur trois parsoines à son service. 

Grouteau n'avait pas succombé, 
flous i

lv
,""g

r
a"vité de ses blessures. Malheureusement la 

malg^. °
u

'ji
 a

 éprouvée a été telle, qu'il a compléte-

ra
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 i
u
 le souvenir de tout ce qui s'est passé dans la 

Dient
^ furent commis ces horribles crimes. Simedi dar-

nU1
' "rît le Courrier de Loir-et-Cher, la justice a essayé 

i! i er ' '
 en a5S

ez ingénieux pour essayer de réveiller dans la 

ra da M. Grouteau le souvenir. du passé. Il a été 

T^t à neuf heures du soir dans sa maison, qu'il n'a-
cond a

 revu
e depuis cet affreux événement; là, à la 
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oup fait paraître devant lui les deux hom-

°"s aue la justice tient sous les verroux depuis le com-

"pneement de ses recherches. Cette apparition n'a pro-

duit aucune impression sur le blessé, qui a été reconduit 

r OT^jpjce pour y compléter sa convalescence, sans avoir 

pu fournir les renseignemens qu'on en espérait. 

SARTHE . « Un fait assez plaisant, disent les Petites-

Affiches, vient de se passer à Poncé. 

» Un habitant du bourg de cette commune, trouvant 

que chaque jour, malgré ses remontrances, sa femme se 

levait beaucoup trop tard, crut qu'une bonne farce, que 

depuis longtemps il avait en tête, la guérirait de sa non-

chalance. Voici donc celle qu'il mit à exécution : 

n S'étant levé ces jours derniers un peu plus malin qu'à 

l'ordinaire, il laissa probablement sa chère moitié dans la 

persuasion qu'il ne rentrerait pas de sitôt. Aussi, profi-

tant de son absence, la bonne dame crut que c'était le 

moment de s'en donner à cœ îr joie. Elle s'enfonça donc 

la tête sous la couverture, ferma l'œil, et s'endormit im-

médiatement". Vers huit heures du matin, le mari rentre 

doucement, et trouvant sa femme entre les bras de Mor-

phée, comme l'on dit, il enleva doucement la couverture 

du lit, lui passa le drap par dessus la tête, prit une chan-

delle en guise de cierge, la plaça sur une table, de nuit 

avec une assiette remplie d'eau, dans laquelle baignait un 

rameau de buis, et sortit doucement daus la rue. Prenant 

alors le maintien d'un homme profondément attristé, il se 

mit à pleurer, en disant aux personnes s'informant du su-

jet de son affliction, qu'il avait eu le malheur cette nuit 
de perdre sa pauvre femme. 

» Ses plus proches voisins, comme on le pense bien, 

le plaignirent et lui prodiguèrent des consolations. Après 

donc avoir pourvu aux besoins du mari, ils se transpor-

tèrent dans la maison de la défunte, qu'ils trouvèrent or-

née des appareils lugubres que nous venons de décrire. 

Plusieurs femmes se mirent en devoir de la veiller ; un 

boa nombre d'autres entraient et sortaient, non sans avoir 

dit une prière et aspergé le corps de la défunte. 

» Si l'on n'eût fait que prier, il est à croire que la dor-

meuse aurait dormi plus longtemps, son mari n'ayant 

garde de la réveiller ; mais, par malheur , les nombreuses 

aspersions ayant déterminé une certaine fraîcheur, la 

morte se réveilla ea sursaut, poussa un cri terrible, et fit 

reculer d'épouvante les pauvres gardiennes, qui, s'ima-

gwant que c'était l'âme de la défunte qui leur apparais-

sait, et n'osant plus sortir, se jetèrent à genoux toutes 
tremblantes et se mirent à prier. 

» Le croirait-on ! ce n'est qu'avec peine que la morte 
parvint à les persuader qu'elle était vivante. » 

Nous trouvons, quant à nous, la plaisanterie un peu 

wrte^ et il est très heureux qu'elle n'ait pas réagi d'une 

manière fatale sur l'imagination de la prétendue défunte. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Bayonne). — On lit dans le Tril-
% journal littéraire qui se publie à Bayonne : 

« lin accident bien déplorable est venu nous frapper 

«ans la personne de l'un de nos collaborateurs, 
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Plus tard, la ville de Paris obtint un jugement pour le 

paiement d'une somme de 21,000 fr. pour droits d'octroi, 

tant contre M. Mathey, débiteur principal, que contre les 

cautions. M. Mathey créa alors trois biflets formant en-

semble là totalité de cette somma, et les fit endosser par 

MM. Baudot et Maury. Les fonds provenant de la négo-

ciation de ces effets servirent à dé intéresser la ville de 
Paris. 

A l'échéance du premier des billets, de nouvelles pour-

suites furent exercées contre M. Mathey et les cautions. 

Ce que voyant, MM. Baudot et Maury, ils payèrent, et re-

tirèrent le jugement obtenu par la ville des mains de 

l'huissier poursuivant, et s'en servirent pour faire - incar-
cérer M. Mathey. 

M' Djtilleul a soutenu aujourd'hui devant la chambre 

des vacations, la nullité de l'incarcération ainsi faite ; et 

soutenant que par le fait du paiement il y avait eu novar 

tion dans la créance, il a demandé la mise en liberté de 
son client, M. Mathey. 

Dans l'intérêt deMM. Biudot et Maury, M' Coquet a com-

battu ce système. M. l'avocat du Roi de Royer a pensé qu'il 

y avait eu, en effet, novation, et a conclu à la mise en 

liberté. Mais le Tribunal, présidé par M. Hua, a toutefois 

rejeté la demande et maintenu l'incarcération. 

— La Cour (chambre des appels correetionnels) a en-

tendu aujourd'hui la plaidoirie de M' Arago, défenseur 

des ouvriers en pipiers peints, condamnés le 19 août der-

nier par le Tribunal correctionnel de la Seine, pour délit 

de coalition. Dans notre numéro d'hier, nous avons ra p-

pelé le jugement rendu dans cette affaire et les interroga-
toires des prévenus. 

La Cour, considérant que le principal accusé, Fontaine, 

n'a été ni chef, m moteur de la coalition, a infirmé à son 

égard, et réduit la peine de l'emprisonnement à trois mois. 

Le prévenu Rossignol a été complètement renvoyé des 
fins de la poursuite. 

Le jugement a été confirmé à l'égard des autres incul-
pés. 

— M. le directeur des contributions indirectes ayant 

appris que les sieurs Buisson et Cadoche, l'un concierge, 

l'autre locataire de la maison n* 5, rue de Provence, se 

livraient à la fabrication de cigarettes de fraude, chargea 

deux employés de son administration de faire une perqui-

sition chez les deux personnes. Ces deux employés, ac-

compagnés de M. Haymonnet, commissaire de police, se 

transportèrent, le 16 juillet, à deux heures après midi, 

dans ladite maison. Ils firent connaître au sieur Buisson 

leurs qualités, et le sommèrent de les accompagner au 

logement du sieur Cadoche. Le concierge, bien loin d'ob-

tempérer à cette sommation, se précipita aussitôt dans la 

cour, tt se mit à crier de toutes ses forces : « Cadoche! 

Gadoche ! » Ce cri avait évidemment pour but de le pré-

venir de la visite qui arrivait. Le sieur Buisson, malgré 

les instances des agens, s'étant toujours refusé à leur dé-

signer le logement du sieur Cadoche, ceux-ci montèrent 

par le premier escalier qui se présenta, et, arrivés au faîte 

de la maison, découvrirent enfin le logement ; puis, après 

s'être fait connaître au sieur Cadoche , ils le sommèrent 

de leur faire voir le lieu de sa fabrique de cigarettes, 

Cadoche répondit : « Vous n'avez qu'à le trouver vous-

mêmes ; je fais effectivement des cigarettes, et j'en ferai 
encore, malgré toutes vos visites. » 

D-ms le même corridor habité par le sieur Cadoche, 

mais à une autre extrémité de la maisou, se trouvaient 

trois portes de cabinets fermées. Le sieur Buisson s'étant 

refusé à les ouvrir, le commissaire de police requit l'as-

sistance d'un sersurier, qni enfonça ces portes. Dans le 

premier cabinet, il n'existait rien; daus le second, on 

trouva un réchaud de charbon, un tamis, une malle et 

une caisse pleines de bouts de bois, une grande quantité 

de papier jaune roulé en forme de cigarettes, et enfin 

vingt cartons environ formant boîtes. Un seul de ces car-

tons se trouvait garni de quatorze paquets de cigarettes 
confectionnées. 

Dans le troisième cabinet, se trouvaient un homme et 

une famme, renfermés là depuis deux heures, et qui s'é-

taient refusés à ouvrir la porte, malgré la sommation faite 

au nom de la loi. C'étaient un ouvrier et une ouvrière en 

cigarettes. Ils étaient assis autour d'une grande table 

ronde, sur laquelle se trouvaient encore deux paquets de 

cigarettes confectionnées, une grande quantité de papier, 

d es faveurs vertes destinées à entourer les paquets, plu-

sieurs mandrins pour rouler le papier, des bouts de bois, 

de la colle, etc. Quant au tabac, il était facile de voir qu'il 

avait été jeté par la lucarne sur un balcon situé à l'étage 

inférieur. Les sieurs Buisson et Cadoche, qui avaient quit-

té les agens une heure auparavant, saws que ceux-ci eus-

sent pu les tejoindre, avaient gagné ce balcon non oc-

cupé, avaient reçu tous les objets qui avaient passé par 

la lucarne, et les avaient fait disparaître. 

Procès-verbal de tous ces faits fut dressé, et les sieurs 

Cadoche et Buisson furent renvoyés devant la police cor-

rectionnelle comme coupables ele contravention aux ar-
ticles 172 et 281 de la loi du 28 avril 1816. 

L'affaire se présentait aujourd'hui à la 7
E
 chambre. 

Le sieur Cadoche ne se présente pus. Le Tribunal 
donne défaut contre lui. -

Le sieur Buisson soutient qu'il est totalement étranger 

à la fabrication des cigarettes, et qu'il ignorait même que 
Cadoche en fabriquât 

son enfant, et qui déclara l'avoir mis en nourrice chez la ' 

femme Lasnier, à From antières; département de Saine-

et-Mtrna. Le lendemain on se rendit au domicile de cette 

femme, qui déclara que c'était bien l'enfant qu'on lui avait 

confié, et que c'était elle qui, à l'instigation de la femme 

Mangin sa mère, avait dépasé l'enfant' dans l'écurie du 
sieur Bumasnil. 

Ce fait grave amenait aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (7* chambre) les lemnijs Lasuier et Mangin, 

sous la prévention d'abandon d'un enfant dans un lieu 
non solitaire. 

M. le président : Femme Lasnier, reconnaissez -vous 

avoir déposé dans l'auge d'une écurie, un enfant qui vous 
avait été confié pour le nourrir ? 

La femme Lasnier : Oui, Monsieur. 

M. le président : Comment est-il possible que vous 

ayiez commis une action si répréhensible, si inhumaine ? 

La femme Lasnier : La mère ne me payait pas mes 

mois de nourrice. Quand je me suis chargée de son enfant, 

elle m'avait témoigné de bonnes intentions; rrrais elle 
n'a pas tenu ses promesses. 

M. le président : Il fallait lui réclamer ce qu'elle vous 
devait e;t lni rendre son enfant. 

La femme Lasnier : Je lni ai écrit plusieurs lettres; ça 
n'a rien fait. 

M. de Gaujal, avocat du Roi : Il y avait deux mois 

quê vous aviez cet enfant; le premier mois vous avait été 

payé d'avance; il ne vous en était donc dû qu'un; et pour 

un mois de retard, vous allez exposer l'enfant à mourir ! 

La femme Lasnier : J'avais chargé deuxdames cousi-

nes de faire des démarches auprès de la mère; mon frère 

a aussi cherché à la trouver, il a été impossible de la 
découvrir. 

M. U président : Tout cela n'est pas une excuse. 

La femme Lasnier : Je sais bien que j'ai eu tort ; mais 

les gens de la campagne ne connaissent pas les usages de 
Paris. 

M. le président : Il n'y a pas besoin de connaître les 

usages pour se préserver d'une action comme celle qui 

vous est reprochée ; il ne faut qu'avoir un peu de coeur et 
d'humanit». 

La femme Lasnier : J'avais eu soin de déposer l'enfant 

dans l'écurie de la maison où la mère avait été en service. 

M. le président : Il fallait vous adresser au maître de 

cette auberge pour snvoir l'adresse de soa ancienne do-

mestique... Et vous, femme Mangin, qu'avez-vous à dire ? 

La femme Mangin : C'est moi qu'a été la perdition de 

ma fille... La mère s'est mal conduite, elle n'a pas payé, 

pas donne de ses nouvelles; j'ai conseillé à ma fille de 
déposer l'enfant.' 

M. le président : Vous avez eu la plus grand tort et 
votre conduite est affreuse. 

Le sieur Djmesnil, maître de l'auberge où l'enfant a 

été déposé, déclare que, si la nourrice se fût adressée à 

lui, il lui aurait donné l'adresse de la mère de l'enfant, 

M. l'avocat du Roi : L'enfant courait-il quelques dan 
gers dans votre écurie ? 

Le sieur Dumesnil : Beaucoup ; on y dépose habituel-
lement des caisses de Messageries. 

M. l'avocat du Roi : Ainsi le pauvre enfant pouvait 
être broyé entre les caisses. 

M. le président : Ou bien dévoré par des chevaux ou 
des chiens. 

Le tribunal, se montrant justement sévère pour fin 

humanité des deux prévenues, les condamna chaeune i 

six mois d'emprisonnement et 25 fr. d'amande. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 14 de ce mois, d'une prévention de blessures 

par imprudence qui amenait devant la police correction-

nelle (7" chambre) la femme Thomas, dont le chien aurait 

mordu un jeune enfant de douze ans. On doit se rappeler 

que, sur la déposition d'un témoin, qui déclara que la 

faisait mina de 
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M. le président : Pourquoi, au lieu d'obéir à la som-

mation du commissaire de police, qui vous enjoignait de 

le conduire au logement de Cadoche, avez-vous appelé 
celui-ci à haute voix ? 

Buisson : M. Cadoche m'avait dit que, quand on vien-

drait le demander, je l'appelasse de la cour pour éviter 

aux personnes démonter inutilement jusqu'en haut de la 
maison, dans le c.as où il n'y serait pas. 

Le Tribunal, faisant application aux deux prévenus de 

l'article 172 de la loi du 28 avril 1816, les condamne, 

Cadoche par défaut, chacun et solidairement à 3,000 fr. 

d'amende; fixe à deux années la durée de la contrainte 

par corps; ordonne la confiscation des objets saisis. 

—• A la même audience était cité le sieur Binant, débi-
tant de boissons à Grenelle. 

Les employés des contributions indirectes s'étant pré-

sentés chez lui, et l'ayant sommé de justifier du paiement 

des droits pour l'introduction da 320 litres d'eau-de-vie 

à 44 degrés centésimaux, le sieur Binant leur montra un 

acquit à caution pour l'introduction de 320 litres à 47 de-

grés centésimaux. Cette fausse déclaration fut déférée au 
Tribunal correctionnel. 

Le sieur Binant fait défaut. 

Le Tribunal le condamne à une amende de 50 fr. pour 

fraude aux droits d'entrée, et à une autre amende de 

100 fr. pour fraude aux droits d'octroi de la commune de 

Grenelle; ordonne la confiscation des 320 litres d'eau-de-

vie saisis, et condamne Binant aux dépens. 

— Le 7 juillet dermer, les domestiques du sieur Du-

mesnil, tenant une auberge dans la rue du Poncera, l'a-

vertirent qu'ils venaient de trouver dans l'auge de l'écu-

rie uu enfant du sexe masculin, âgé de deux à trois 

mois. M. Dumesnil se rendit dans son écurie, et, à la vue 

de l'enfant, il pe.nsa que c'était celui d'une domestique 

qui avait été récemment à son service, qui était accou-

chée à cette époq ie, et qui depuis l'avait quitté pour en-

trer dans une antre maison à la birriôre Fontainebleau. 

On se transporta chez celtu Lnimo, qui reconnut en effet 

femme Thomas n'était pas la maîtresse du chien coupable., 

l'affaire fut remise à huitaine, jour auquel le chien de la 

femme Thomas et celui d'une autre femme, désigné com-

me ayant fait les morsures, seraient amenés à l'audience. 

Aujourd'hui ces deux femmes se présentent chacune 

avec son quadrupède. La femme Thomas traîne à sa suite 

un affreux griffon d'un jaune c'air, crotté jusqu'aux 

oreilles, et auquel sa couleur lui a fait très justement don-

nerpar son parrain le nom de Chinchilla. L'autre fem-

me, Mme Taupin, apporte dans son cabas un petit roquet 

noir, à pattes jaunes, qui se nomme Finet. Quand les 

deux commères ont pris place sur le banc, Mme Thomas 

hisse Chinchilla jusqu'à la barre, et, le montrant triom-

phalement au père de l'enfant blessé, elle s'écrie : « C'est-

y là l'aut iur du mordage? Dites-donc un peu voir? )> 

Mme Taupin tire Finet de son cabas et se dispose éga-

lement à l'exhiber ; mais le roquet, en apercevant Chin-

chilla, lui fait une grimace de colère et se met à aboyer 

en cherchant à mordre son confrère. Mme Taupin se hâte 

de faire rentrer Finet dans sa boîte, et Mme Thomas dit 

à Chinchilla qui commençait à grogner : « Sois donc 

tranquille, mon petit Lala, puisque tu vas être innocenté 

deavnt la société. » Puis elle lui donne un morceau de 

sucre que le griffon se met paisiblement à grignotter. 

Le père de l'enfant déclare qu'il n'a pas vu le chien qui 

a mordu son enfant; mais la femme Malfette, qui a déjà 

déposé à la dernière audience, affirme que le chien qui a 
mordu était noir du dos et jaune des pattes. 

Mme Thomas, avec une explosion de joie : C'est vo-
tre Finet, la Taupin. 

Mme Taupin : Taisez-vous, paresseuse ! . . . un si petit 

animal mordre un enfant de douze ans, comme c'est cré-
dule ' 

La femme Malfette : Je l'ai bien vu, peut-être; même 
que c'était sur le quai des Sterlique. 

La femme Taupin : Mais voyez donc sa petite gueule 

à peine si je peux y fourrer mon doigt... C'est pas pour 
qu'il puisse empoigner une jambe. 

Malgré tous ses efforts pour justifier Finet, celui-ci est 

bien et dûment reconnu coupable de la blessure, et sa 

maîtresse est condamnée pour lui à 25 fr. d'amende. 

— Une grande femme sèche et ridée, dont la figure 

avinée annonce des habitudes bachiques, est amenée sur 

le banc de la police correctionnelle (6° chambre), sous la 

prévention de mendicité. C'est la femme Madeleine Gau-
thier. 

M. le président : Quelle e&t votre profession? 

La femme Gauthier : Je suis une pauvre femme du 
bon Dieu.., Je prie dans les églises. 

M. le président : Et vous priez les passans dans les 
rues pour qu'ils vous fassent l'aumône ? 

La prévenue? S il vous plaît?... J'ai perdu ma pauvre 
oreille à la fraîche en priant dans les églises. 

M. le président : Convenez-vous d'avoir mendié ? 

La prévenue : Plus haut, s'il vous plaît... Tenez, 

comme ça : (d'une voix haute et perçante) Convenez-
vous d'avoir mendié? 

M. le président : Vous voyez bien que vous enten-
dez ? 

La prévenue : Non, non, vrai, je suis une pauvre 
sourde bien infirme. 

M. le président : Eh bien ! qu'avez-vous à répondre? 

La prévenue : Jamais je ne demande; on me donne 

quéq'fois, et comme je suis sourde je ne comprends pas 
bien, et je prends, 

M. le président : Vous ne paraissez pas être dans le 

besoin, car, lorsqu'on vous a arrêtée, on a trouve sur 

vous une somme assez importante. 

La prévenue : C'est mes petites économies, de quand 

que j'étais pas sourde et que je pouvais travailler. 

Le sergent de ville qui a arrêté la prévenue est en-

tendu comme témoin. Quand j'ai arrêté cette femme, dft-

il, un habitant de Bslleville s'est approché da moi et m'a 

dit que c'était un scandale de voir cette femme demander 

sans cesse l'aumône, vu qu'ellea deux maisons à elle dans 

la commune. Il a ajouté que, quand elle ne mendiait pas, 

elle ramassait des os pour les vendre. 

M. le président : Femme Gauthier, vous aviez de l'ar-
gent chez vous ? 

La prévenue: C'était pour mon petit ménage... ren-

voyez-moi donc dans mon petit ménage... il m'attend, 
mon petit ménage. 

M. le inaire de Belleville : Cette femme est mal notée 
dans la commune. 

M. le président : Est-il vrai qu'elle soit propriétaire de 
deux maisons ? 

• Le témoin : Du tout, elle est à la charge de sa sœur, et 

vit en outre de la charité publique; elle a déjà été con-

damnée plusieurs fois. C'est une voisine dangereuse; sou-

vent elle a manqué d'incendier la maison où elle demeu-
re en mettant le feu à ses vêtemens. 

La prévenue : Le feu! faudrait en avoir, du feu!... 

Est-ce que je fais du feu, moi? une pauvre sourde... Ja 
me chauffe en soufflant dans mes doigts. 

Le Tribunal condamne la femme Gauthier à quarante-

huit heures d'emprisonnement, etordonnequ'à l'expiration 

de sa peine elle sera conduite au dépôt de mendicité. 

La femme Gauthier : Je ne veux pas de dépôt ! Pas 

de dépôt ! A bas le dépôt! Renvoyez -moi dans mon pe-
tit ménage! 

On fait sortir cette femme, dont la voix glapissante 

fait encore entendre du corridor ces mots répétés : « Pas 
de dépôt !... j'ai mon petit ménage ! » 

—; Le Siècle donne les détails suivans sur l'accident 

arrivé à M. Chambolle èt à sa famille : 

« Les chevaux d'une voiture découverte dans laquelle 

se trouvait M. Chambolle, député, rédacteur en chef du 

Siècle, avec sa femme et deux autres dames, se sont em-

portés au coin de la place d'Armes et de la rue da l'Ar-

chevêché. Le timon s'est rompu, a brisé la, caisse de de-

vant et a imprimé à la calèche un mouvement violent de 

soubresaut qui a lancé en l'air M. Chambolle, les deux 

dames qui l'accompagnaient, ainsi que le cocher. 11$ 

sont tous retombés évanouis sur le pavé; Mme Chambolle 

seule a été préservée. M. Chambolle a eu la clavicule 

cassée, et les deux dames ont été grièvement blessées; le 
cocher en a été quitte pour une contusion. 

» Les soiis les plus empressés ont été prodigués im-

médiatement aux victimes de ce cruel accident. M . Cham-

bolle, porté dans une salle de l'hôpital militaire, a été 

d'abord pansé par MM. Forget, Dupré et Lablémi?, chi-

rurgiens sous-aides. M. Godard, chirurgien en chef de 

l'hôpital militaire, l'a fait ensuite transporter à son do-
micile ; M. Baudin, médecin en chef, a eu la même obli-

geance pour l'une des deux dames blessées ; l'autre souf-

frait trop pour être déplacée : on l'a laissée dans le café 

Jacquet, où les premiers soins lui avaient été donnés. 

Nous ne saurions nommer toutes les personnes qui, dans 

cette douloureuse circonstance, ont rivalisé da zèle et 

d'actif dévoûment. Des collègues de M. Chambolle, MM. 

Remillly et Saint-Marc-Girardin, accourus des premiers; 

MM. Boudin, Godard et plusieurs autres médecins de Ver-

sailles, de Meudon et de Paris, se sont multipliés pour 

prendre les dispositions nécessaires et donner les se-

cours. Tous ont offert leurs maisons pour recueillir les 
trois blessés. 

» Nous devons signaler aussi, en leur témoignant notre 

reconnaissance, l'empressement avec lequel M. le géné-

ral Bougenel et M. Ricard, colonel du 5' léger, ont mis à 

la disposition des malades les moyens de transport néces-
saires. 

» L'accident est arrivé hier à cinq heures du soir. Le 

transport des trois blessés à Meudon, où ils résidant pen-

dant l'été, n'a pu être effectué qu'aujourd'hui dans l'a-

près-midi. Leur état est aussi satisfaisant que possible 
après une si rude atteinte. 

» Le dévoûment, le zèle, l'obligeance des trente-deux 

militaires qui ont rempli l'office de porteurs méritent les 
plus vifs remercimens. » 

■— Un pauvre journalier, âgé de trente-cinq ans, nom-

mé Charles P..., et dont las traits pâles témoignent da 

vives souffrances, s'approcha, hier, de deux sergens de 

villa qui passaient sur le pont Notre-Dame, et leur dit : 

« Voici un volume que je viens de voler à l'étalage d'un 

libraire ; arrêtez-moi bien vite, et conduisez-moi en pri-

son. » Quoique les sergens de ville ne connussent pas 

cet axiome : Nemo auditur turpitudinem suam allegans, 

avant de condescendre aux désirs de ce malheureux, ils 

crurent devoir le conduire chez le libraire qu'il désignait. 

En effet, ce dernier déclara qu'on venait de soustraire à 

sa devanture une petite brochure intitulée : Réquisitoire 

du procureur-général, prononcé le 8 décembre 1834 devant 

la Cour des Pairs. C'était précisément le volume que 
l'ouvrier avait remis aux agens. 

Charles P..., interrogé sur les motifs de cette action, 

déclara, en versant des larmes, que, pressé par la faim, 

dénué de toutes ressources, manquant d'ouvrage et recu-

lant devant l'idée d'un suicide, il avait commis un vol 

pour se faire arrêter et avoir du moins un asile et du 
pain. 

Charles a été, selon son vœu, écroué au dépôt de la 
préfecture de police. 

— Le sieur Chambry, voiturier, arrivait, avant-hier, 

dans la rue du Faubourg-Saint-Jacques avec Gne voiture 

de moellons qu'il se disposait à déebarger. Le nommé 

Joseph P..., porteur d'eau et charbonnier, s'approcha de 

Chambry, et lui demanda s'il voulait qu'il l'aidât à cette 

opération. Le voiturier ayant refusé, P.. . fut pris d'un 

accès de fureur ; il se précipita sur Chambry, le frappa, 

le terrassa et lui arracha avec ses dents la presque tota > 

lité de l'oreille gauche. Arrêté aussitôt par les témoins de 

cette horrible brutalité, P... n'a pas cherché à nier; mais 

il a prétendu avoir été frappé le premier, et n'avoir agi 

que dans le cas de légitime défense. Il n'en a pas moins 
été mis en état d'arrestation. 

— M. Malhelat de Bourbevelle nous prie de faire sa 

voir qu'il s'est pourvu en cassation contre l'arrêt 
nous avons rapporté dans la Gazette de, 
19 septembre. 
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ÉTRANGER. 

-CHINE (Hong-Tong), 8 juin. - Le navire la Mag-

pxe [la Pie), employé a reprimer la contrebande de l'o-

pium, étant revenu d'une croisière sur la côte occidentale 

de la Lhme, on reconnut qu'une caisse appartenant aux 

armateurs MM. Jardine et C°, et renfermant 1,000 livres 

sterling (25,000 francs) en lingots d'argent ou espèces du 

pays, avait été soustraite. Toutes les perquisitions pour 

découvrir les auteurs de ce vol avaient été inutiles. Au 

moment où le bâtiment allait lever l 'pncre pour reprendre 

ses courses, on découvrit le long de la coque un aviron 

flottant entre deux eaux, mais retenu par une ligne ou 

longue cordelle. La ligne était maintenue en place par des 

corps pesans enfoncés dans la vase, et qui n'étaient autres 

que des sacs remplis d'argent. C'était le trésor perdu 
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Tous les sacs ont été retirés, à l'exception du dernier, 

parce que la corde s'est rompue par l'effet de secousses réi-

térées. Deux ou trois matelots de lu Magpie sont arrêtés 

comme soupçonnés de cette soustraction. Le projet des 

voleurs était certainement de venir pêcher les lingots aus-

sitôt après que le navire aurait quitté le mouillage. 

— I RLANDE (Dublin), 16 septembre. — Aujourd'hui un 

intérêt considérable se rattachait à la séance de l'associa-

tion. On désirait savoir la marche que M. O'Connell se 

propose de suivre. Rien d'extraordinaire n'a été annoncé. 

Contrairement à l'attente générale, M. O'Connell a paru 

s'éloigner des trois grandes propositions par lui dévelop-

pées dans la première séance. Il se prononce très décidé-

ment contre toute idée de tenir un meeting à Clontarf ; il 

ne veut pas formuler une accusation directe contre les 

juges ni contre l'avocat-général ; et quant à la société 

dite préservatrice, il recommande seulement à la com-

mission d'examiner la question d'opportunité, qui com-

prendra aussi celle de la légalité de ce corps ; puis la 

question nettement posée sera soumise aux grandes 

autorités légales des deux pays ; il ne doute pas que 

leur opinion sera favorable à l'établissement de cette 
société, au point de vue légal. 

M. O'Connell a fait porter à son hôtel de Merrion-

Square le lit sur lequel il couchait à la prison, et l'a fait 

remplacer par un neuf, qu'il a donné au sous-gouver-

neur, en déclarant qu'il voulait garder le lit de sa capti-

vité, comme souvenir pour ses enfans. Il a l'intention de 

se rendre tranquillement à Darrynane dans la première 

semaine d'octobre, et il doit y séjourner pendant deux 
mois. 

— Les frais à la charge du procès de M. O'Connell et 

de ses amis sont énormes, parce que les conseils de la 

couronne ont exigé à la rigueur l'accomplissement des 

formalités les plus coûteuses. Aucune fortune particulière 

n'aurait pu y subvenir; on croyait même que les fonds de 

la subvention du rappel, qualifiés par des Anglais tories 

de liste civile du roi mendiant {beggar king), seraient 

insuffisans. Cependant tout a été payé, et il reste enco-

re, chose prodigieuse! 20,000 livres sterling (500,000 fr. 
en caisse. 

— Le Monilor de Dublin a publié, il y a quelque temps, 

un article anonyme dans lequel M. Robert Dillon Browne 

a cru voir des allusions personnelles dirigées contre lui 

Il en a demandé raison à jM. Coffey, avocat, éditeur du 

journal. M. Coffey a déclaré qu'il était prêt à subir les 

chances d'une action judiciaire, mais qu'il n'était pas tenu 

de rétracterl'article, et qu'il se croyait encore moins obligé 

d'accorder une satisfaction personnelle les armes à ' 
main. 

se 

la 

M. Browne écrivit à M. Coffey une autre lettre qui 

termine ainsi : 

«Je ne m'attendais pas à de pareils procédés delà part 

d'un individu qui, en sa qualité de membre du barreau 

d'Irlande, doit être présumé gentlemen. Il ne me reste 

plus qu'à en appeler à vos sentimens comme homme et 

comme Irlandais, et à nous déclarer sans hésiter que votre 

conduite est indigne d'un homme d'honneur et de cou-

rage. Ceci vous engagera sans doute à m'accorder enfin 
la satisfaction que je réclame. 

» J'ai l'honneur d'être, etc., 

» R. D ILLON BROWNE. » 
Celte lettre, publiée par les journaux avec toute la cor-

respondance, a donné lieu à la citation de M. Browne de-

vant le Tribunal de police , comme ayant tenté de violer 

la paix publique. 

Tous les parties et leurs conseils se sont présentées à 

l'audience présidée par M. Dufty, magistrat. 

M. Browne a dit pour sa justification qu'il n'avait pas 

eu d'autre intention que d'obtenir une rétractation, ou la 

révélation du nom de l'auteur des assertions outrageantes 
pour son honneur. 

M. Coffay a persisté à dire qu'il était, comme éditeur 

d'un journal, responsable devant les Tribunaux, et non 
autrement. 

Le magistrat a condamné, M. Browne à fournir caution 

d'observer la paix pendant sept années à l'égard, soit de 

M. Coffay, soit de tout autre sujet de la Reine, et a fixé 

la totalité de ce cautionnement à 800 livres sterling 
(20,000 francs). 

M. Browne et ses deux cautions, sir Valentin Blake, 

baronnet, et M. Geoghegan, riche propriétaire, ont rem-

pli sur-le-champ les formalités requises 

— (Cork), 13 septembre. — Le capitaine Auguste 

Warren a donné le 26 août, dans sa campagne près de 

Cork, un bal magnifique suivi d'un souper. Au nombre 

des invités se trouvaient des officiers de terre et de mer 

attachés à l'escadre actuellement en station dans ce port 

Le lendemain on s'aperçut qu'une grande quantité d'ar-

genterie avait été soustraite. On soupçonna quelques 

hommes de service employés comme auxiliaires, et la 

note des objets volés fut indiquée dans des avis impri 
més. 

M. Hawkesworth, orfèvre sur la place de la Grande-

Parade, à qui une belle dame présentait, peu de jours 

après, des débris de cuillères et de fourchettes d'argent 

avec des armoiries effacées, les examina à la loupe. 11 

reconnut sur plusieurs pièces les armes du capitaine War 

ren, et sur une autre ses initiales A. W. Il n'y avait pas 

de doute que ces fragmens ne provinssent du vol. Il les 

retint, et sur l'annonce que lui avait faite la dame qu'elle 

argenterie, u en ««Jjjgjft
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-PRUSSE (Berlin), le 14 septembre.- Le TOI est re-

venu à Berlin avant- hier, et dans la sotree même S. M a 

ILné une ordonnance qui crée, a partir du 1 janvier 

orochain un ministère public près toutes les Cours e 

Sous les Tribunaux^de la Prusse orientale. On sait 

Sue dans l'occident de la Prusse, où la législation fran-

çaise est restée en vigueur, cette institution existe deja. 
Ç
 Les chefs des parquets po-teront le titre de procureurs 

du gouvernement (slaats anevaelde), et leurs substituts 

celui d'assesseurs. 
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FRANCE MONUMENTALE, 
Il est un ouvrage qui obtient en ce momem 

légitime succès. La FRANCE MONUMENTALE ET MTL 
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Ce soir, à l'Odéon, Horace, pour le 2° début de SI
11

» Fiti-

james ; le) Menechmes et la Ciguë. 

— La 1" représentation de la Sainte-Cécile, de MM. Ance-
lot et de Combrousse , musique de M. Momfort, a obtenu 
avant-hier un éclatant et légit.me succès a l'Opera-Comique. 
Cet ouvrage, monté avec beaucoup de som, a ete admirable-
ment joué par MM. Mocker, Moreau-Sainti, Gngnon, Daudé , 

M
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 Thillon, Revilly et Zevaco. Ce soir, la 2». 

— Au Vaudeville, Bardou et Amant sont revenus, et avec 
eux les amusantes pièces. Aujourd'hui samedi, Turluretle, 
Satan , la Gazette des Tribunaux et le Client , par 1 élite de 
la troupe. 

— Ce soir, aux Variétés, le Gamin de Paris, avec Bouffé 
et Lafont, sera suivi des Aventures de Télémaque , joué par 
Hyacinthe, Neuville, Flore et Boisgontier. On commencera 
par Une Chaîne à rompre. 

— Aujourd'hui , au Gymnase , M
11

» Désirée dans les Trois 
péchés du Diable ; Achard dans l'Aumônier du régiment et 
la Famille du fumiste , et M

11
» Rose Chéri dans la Raison 

propose : même foule qu'hier. 

LA GUERRE DU NIZAM , par M. M ËRY , que publie en ce 
moment la Presse , sera achevée avant la fin du mois. Les 
nouveaux abonnés recevront franco, en supplément, tous les 
feuilletons parus (deux volumes moins quelques chapitres). 
Indiquer à l'administration qu'il s'agit d'un abonnement nou-
veau, et non d'un renouvellement. 

Immédiatement après la GUERRE DU NIZAM , la Presse pu-
bliera : 

LOLA, nouvelle espagnole, par M
me

 la comtesse MERLIN. 
LE ROI CANDAULES, par M. T HÉOPHILE G AUTIER. 
LES DEUX MARGUERITES, roman, par M

MA
 C HARLES REY 

BAUD. 

Après la bataille, chacun s'attribue la victoire P 
nous ne nous dirons ni vainqueurs, ni vaincus ■'
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passe des Feuillantines, 12, à Paris. >m-

— M. A. D ELAVIGNE , rue des Fossés Saint-Victor 2" 
vrira, le 5 octobre prochain, un nouveau cours annuel
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nouveau cours trimestriel. Ces cours offrent aux jeune
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Spectacles du 21 Septembre. 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Horace, Oscar. 
OPÉRA-COMIQUE. — Sainte-Cécile. 
ODÉON. — Horace, la Ciguë. 

VAUDEVILLE. — Satan, Turlurette, la Gazette. 

VARIÉTÉS. — Télémaque, le Gamin de Paris, une Chaîne 
GYMNASE .— La Famille du Fumiste, Trois Péchés du b'i'abl 
PALAIS-ROYAL. — Un Enfantillage, le Tourlourou, le Billet 

PORTE-ST-MARTIN .—Don César de Bazan, Calypso. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

C IRQUE-DES-C HAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équiutkm, 
FOLIES. — Le Maître Maçon, la Course au Cousin. 
CI OMTE. — Maître Corbeau. 

LUXEMBOURG.— Emma, Le Diable à Paris. 
D IORAMA (Rue de la Douane). — Le Déluge. 
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FRANCE MONUMENTALE ET PITTORESQUE 
&ECUE1L DE VUES DES MONUMENS ET DES SITES LES PLUS REMARQUABLES DE CE PAYS» 

Publié avec le concours des [Artistes français les plus éminens, d'après les dessins et sous la direction de^CMAPUTT. — OUVKAGE 1) £11111 AU KOI. 

Il paraît une livraison le 15 de chaque mois. — Quinze livraisons sont en vente. — L'ouvrage sera composé d'au moins vingt-cinq livraisons. 

Prix de chaque livraison de quatre planches : 12 francs. — CHAQUE PLANCHE SÉPARÉMENT : 3 FRANCS. — On souscrit chez JE&KT3TIBT, éditeur, place du Louvre, 20. 

LE CORSAIRE-SATAN 
Paraissant quotidiennement, sur beau papier, format des grands journaux. 

ABONNEMENT : PARIS, un mois, 6 francs; trois mois, 15 francs; six mois, 30 francs; un an, 60 francs. — DÉPARTEMENS, un mois, 7 francs; trois mois, 18 francs; six* mois, 36 francs; un an, 72 fr. 

On s'abonne à Paris, faubourg Montmartre, 15, et rue lVeuve-Vivienne, 36; dans les départemens, chez les principaux Libraires et Directeurs des Postes et Messageries. 

(Les Abonnemens datent des 1
er

 e» 15 de chaque mois.) 

Les Lettres doivent être affranchies, et toute demande d'abonnement doit être accompagnée d'un Mandat à vue sur le Trésor, sur la Poste ou sur une Maison de Paris. 

mestre de Dantzig. — In vino veritas politica. — Du Progrès, par un mera- Voyage de M. Thiers autour du monde. — M. de Metternich et sa Chancellerie, 
bre de l'Académie des Sciences immorales. — Causeries sur l'intérieur des om- — Les Statues de Napoléon et de Wellington se rencontrant sur le quai de 
nibus. — La Douleur de l'empereur Nicolas. — Revanche de la Mort sur la fa- Rouen. — Une Lecture chez M. Victor Hugo. — M. de Balzac et le petit-père 
mille impériale. — Impressions de voyage de la corvette unique de sa majesté Fromenteau. — Cn Projet en l'air de M. Claudius Jacquand sur l'empereur Na-

prussienne. — L'entente stomachique. — Le Canon des Invalides et la Faix. — poléon. — Un Calembour de M. Dantan jeune. — Générosité judaïque de M. 
LES MYSTÈRES DE LA BOURSE- — Les Agens de change et les Coulissiers. — de Rothschild. — M. le duc de Nemours s'amuse. — Nouvelles à la main. — 
Journal des VICTIMES. — Sixième série, numéro 119 : M. le baron Séguier. — Eglogues et Bucoliques, Théâtres, Griffres, etc., etc.; 
Eglogues et Bucoliques. — Trois Millions de fumée assez mal employés. — 

SOMMAIRE DES PREMIERS NUMEROS : Réunion du CORSAIRE 

et du SATAN. — Profession de foi. — Le parti des gens de goût et d'esprit est 
enfin représenté. — LAURE ET PÉTRARQUE , poésie, par M. MÉRÏ. — La Poli-
tique de l'ertomac et la Politique du coeur. — La dernière Heure de 1 lle-d 'A-

mour. — La Comépie au bivouac. — Summum jus ; nécessité de la révision du 
Procès du jeune Manlius. — Une Conversation de M. Théophile Gautier. — La 
Presse et l'Honneur de la France. — Histoire d'un Mort, racontée par lui-mê-
me. — Nouvelle par M. ALEXANDRE DUMAS. — Le roi de Prusse et le Bourg-

PASTILLES 
CONTRE LA MAUVAISE HALEINE 

d'une saveur agréable. ' 
Ces pastilles sonl employée avec succès 

chez les personnes affectées d'omira DE U 

BOUCHE ; elles enlèvent parfaitement l'omu» 
DU CIGARE , elles réussissent également dans 
le scorbut et le saignement des gencives. 

PRIX : 3 FR. LA BOITE ; i [r. 50 c. la demie. 
Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, «,| 

GUERISON DES MALADIES SECRÈTES 
EN QUATRE OU CINQ JOURS. 

FValisïes ISaries. 
Nouvelles capsules de Cubèbe pour gué-

rir radicalement en peu de jours. Prix : 
4 francs. A la Pharmacie , rue J.-J. 

Rousseau, 21. — Traitement par corres-
pondance. 

Exiger timbre et cachet de l 'Entrepôt central 
de France, breveté peur fabriquer à i (r. 
20 c. le 1(2 kil. le 

F 

ïl 

3RIFFON el C», 12, boulevard Bonne-Nouvelle, seul concessionnaires pour Paril, 
et un périmètre de 137 kilomètres. 

Expositions 1339-1844. Procédé SOREL, breveté, médailles d'or et d'argent-

FERS GALVANISÉS 
ENTIÈREMENT PRÉSERVÉS BÎS X.A RQTJII.17F. 

Tôles pour couverture non dilatables ni combustibles comme le zinc et châssis a taba-
tière, gouttières et tuyaux, nivaux de cheminée et appareils fumifuges de tontes sortes, 
réservoirs et tuyaux pour conduites d'eau, etc. Toutes les applications du fer et de la 
fonte. — S'adresser pour les localités en dehors du périmètre, à MM. de Saint-Pol et C, 
usine de galvanisation, 40, rue d'Angouléme-du-Temple. 

S^aïuTs PILULES STOMACHIQUES 3 francs 
XiA BOITE. Dites ante eibum eu Grains de Santé. I.A BOITE. 

Approuvées par l'Académie «Se Médecine» 
Contre la Constipation, les Vents, les Étourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEX). 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

A BLANCHE DE CASTILLE. HIER SPRICHT 
MAN DElfCH 

ENGLISH SPOREN. 

RUE 

RICHELIEU, 

m* 14. 
MAISON DE HAUTE LINGERIE Grand assortiment de VALENCIENNES, S1AL1NES, BRUXELLES, ALENCON, APPLICATIONS D'ANGLETERRE, DENTELLES NOIRES, etc., etc. -

Prix marqués en CHIFFRES CONNUS, ce qui n'a existé jusqu'ici pour aucun commerce Je lingerie. — SALON particulier pour l'eiposilion des plus riches ARTICLES CONFECTION-
NÉS, dans lequel les dames pourront ESSAVER. - Dans le but de pouvoir remplir dans le plus court délai les COMMANDES les plus IMPORTANTES, ce bel établissement possède un 
atelier auquel sont attachées les; premières confeclionneuses de Paris. Celte maison, qui, dès son début, a su se placer à la tête des premiers établissemens de son genre tant par 
la richesse de ses assortlmens que par ses PRIX MODÉRÉS, n'a cessé d'être visitée par les dames les plus élégantes. Nous ne pouvons qu'engager nos lectrices, dans leur intérêt a 
prendre sous leur protection ce CHARMANT MAGASIN. ■ 

DEUL.UU0 IWIA 

d'Espagne. Efficacité reconnue dans les pi-
graines, maux de tête, d'estomac, et irrita-
tions nerveuses. Agréable au goût, fortifiant 
pour les enfans ; mêlé au café des Iles, il dé-
truit ses propriétés irritantes. - En gros, 
GROULT, r. St-Appoline, 16 ; W. et G. r. des 
Arcis, 56. — Détail : Maisons d épiceries ae 
GROULT, passage des Panoramas, 3, et AU 
AMÉRICAINS, rue Saint-Honoré, l«. 

Seule admit! à VEx-position. 

Adjudications en justice» 

HR™ Etude de M» Félix LEGRAS, avoué i 
Paris, rue Richelieu, 60. 

Vente après baisse de mise à prix. 
Sur publications judiciaires, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-lustice à Paris, 
local et issue de la chambre des vacations, 
une heure de relevée, 

En cinq lots qui pourront être réunis, soit 
en totalité, soit seulement les quatre der-
niers ensemble , 

io D'une PROPRIÉTÉ à usage de 

YERMICELLERIE 
avec le matériel servant à son exploitation, 

a» D'un 

Grand Terrain 
à la suite, maintenant en jardin, mais pro-
pre à recevoir des constructions. 

Le tout situé à La Villette, rue de 1a Cha-
pelle , 12, arrondissement de Saint-Denis 
(Seine). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 2 oc-
tobre 1844. 

Le premier lot se compose de la Vermi 
cellerie, les quatre autres dn terrain à la 
suite. 

Mises à prix, 
(«i lot : 5S ,ooo fr. 
2° lot : 4,500 
3» lot : 4,500 
4» lot : 4,500 
6« lot : 6,500 

Total : 75,000 fr. -
Le premier lot seul est loué pour trois, 

six ou neuf années, moyennant 4,500 fr. de 
loyer annuel. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M® LEGRAS, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère, à Paris, 
rue Richelieu, 60 ; 

2« A M e Mouillofarine, avoué présent i la 
vente, à Paris, rue Montmartre, 164 ; 

30 A M. Lallemand jurisconsulte à Paris, 
rue Grammont, 24 ; 

4« A M 8 Debière , notaire à Paris , rue 
Grenier-St-Lazare, 5.' (2611) 

devant, et lors de l'acte à Grenelle, près Pa-
ris, rue Croix Nivert, 57; 

20 Et le mandataire de M. Charles-Pros-
perLEMOULT, ci-devant commis, demeu-
rant à Grenelle, prés Paris, rue Croix-Ni-
vert, 45, laquelle maison porte aujourd'hui 
le n» 57. 

A été déclarée dissoute à partir du 20 
août 1844, 

La société en nom collectif formée entre 
ledit sieur Félix-Léger Petit et ledit sieur 
Charles-Prosper Lemoult, par écrit sous si-
gnatures privées en date à Paris, du 24 août 
U40, enregistré à Paris, le 28 du même 
mois, fol. 71, case 8, par Leverdier, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent. Cette société formée pour 
dix années à dater du 24 août 1840, et ayant 
pour but la création et l'exploitation d'une 
fabrique de bougies stéariques, sous le nom 
de bougies de l'Arc-en-Ciel, laquelle bou-
gie a été connue depuis sous le nom de 
bougie cirogénée de l'Arc-en-Ciel, et la fa-
brique exploitée sous ce dernier nom. 

En l'acte dont est extrait il est énoncé que 
la liquidation a été faite entre ledit sieur 
Petit et le sieur Hyaeinthe-Léon Lemoult, 
fabricant de bougies, demeurant à Grenelle, 
près Paris, rue Croix-Nivert, 45 ci-devant, 
et lors de l'acte, même rue n» 57, ce der-
nier comme mandataire dudit sieur Charles-
Prosper Lemoult, son frère. 

Cet acte de dissolution a été enregistré à 
Paris, le 14 septembre 1844, fol. $7 r., c. 1, 
par Lefèvre, qui a reçu 1 fr. et pour dixiè-
me 10 cent. (3s32) 

Sociétés commerciales 

Suivant acto sous signatures privées fait 

double à Grenelle, le 7 septembre 1844, en-

1.' M. Félix-Léger PETIT , propriétaire, 
demeurant à Paris, rue St-Lazare, 124, ci-

D'un acte passé devant M» Delaloge et l'un 
de ses collègues, notaires à Paris, la 7 sep-
tembre 1844, portant cette mention : Enre-
gistré à Paris, io« bureau, le 13 septembre 
1844, folio 42, recto, case 5, reçu 5 fr. pour 
société, 12 fr. pour bail, et l fr. 70 cent, 
pour décime. Signé Lenoble. 

Contenant les bases et conditions de la so-
ciété formée entre : 

1» M. Gabriel SOUCIIAY, propriétaire: 
2» M. Félix-Léger PETIT , fabricant de 

bougies; 

3» Et M. Hyacinthe-Léon LEMOULT, aussi 
fabricant de bougies; 

Demeurant tous trois à Grenelle, prés Pa-
ris, dans une maison rue Croix-Nivert, 45 
ci-devant, et actuellement 57. 

Il a été extrait ce qui suit : 

Art. ter, MM . Souchay, Petit et Lemoult 
forment entre eux une société en nom col-
lectif, laquelle a pour objet : 

1° L'exploitation d'une fabrique de bou-
gies, connue sous le nom de Bougie cirogé-
née de l'Arc-en-Ciel, existant dans une pro-
priété située à Grenelle, rue Croix-Nivert, 
57, appartenant à M. Souchay; 

2° L'exploitation d'une autre fabrique de 
bougias, connue sous le nom de Bougie du 
Phénix, qui existe dans une propriété située 
i Paris, avenue de Breteuil, 44, laquelle 
propriété, ainsi que l'établissement ou fa-
brique, appartiennent en commun aux com-
parans, comme en ayant fait l'acquisition, 
aux termes d'un acte reçu par M» Delaloge 
et son collègue, notaires i Paris, les 16 et 17 
août 1844, enregistré. 

Art. 2. La durée de la société est fixée à 
six années, i partir du 20 août 1844. 

Art. 3. Le siège de la société sera à Gre-
nelle, banlieue de Paris, rue Croix-Nivert 
n. 57. 

Art. 4. M. Souchay apporte en société une 
valeur en marchandises a l'usage du com-
merce de fabrication de bougies s'élevant à 
la somme de 86,394 fr, 55 cent. 

L'apport de M. Petit se compose de : 
i» Espèces, 144 fr. 30 cent.; 
2° De marchandises à l'usage du commer-

ce de fabrication de bougies, d'une valeur 
de 43,578 fr. 10 cent.; 

3° Et différentes valeurs cemmerciales, 
qui sont effets i recevoir, qui B'élèvent au 
chiffre de 8,80o fr. 40 cent., et sont acceptées 
pour espèces; 

4» De créances commerciales sur divers, 
également prises pour espèces, s'élevant au 
chiffre de 33,865 fr. 75 cent. 

Total, 86,394 fr. 55 cent. 
L'apport de M. Lemoult se compose de : 
1» L'établissement de bougies ou fabrique 

de bougies, connu à Paris sous le nom de 
Bougie cirogénée da l'Arc-en-Ciel, existant 
dans une propriété sise a Grenelle, rue 
Croix-Nivert, 57, composés dn nom, de la 
clientèle et du matériel servant à l'exploita-
tion, ensemble de toutes les additions aux 
constructions et murs qui ont pu avoir été 
faits jusqu'à ce jour dans les lieux où s'ex-
ploite cette fabrique dans l'état où le tout se 
trouve aujourd'hui, mais sans aucune ex-
ception ni réserve; cette partie de l'apport 
de M. Lemoult évalué à une somme de 
60,000 fr.; 

2° Différentes créances commerciales ac-
ceptées pour espèces, s'élevant au chiffre de 
26,394 fr. 55 cent. 

Total, 86 394 fr. 55 cent. 
Total, 259,183 fr. 61 eent. 

Les associés mettent en outre en société : 
La propriété de la fabrique de bougies, 

connue sous le nom de Bougie du Phénix, 
existant dans une propriété située i Paris, 
avenue de Breteuil, 44, de la maison elle-
même dans laquelle cette fabrique existe, 
ensemble toutes les circonstances et dépen-
dances, ainsi que le tout a été acquis par 
MM. Souchay, Petit et Lemoult, qui en sont 
propriétaires indivis par tiers. 

U n'est donné aucune estimation i celte 
partie collective de l'apport, la ssciété en de-
venant propriétaire a la charge d'en payer 
tout le prix. 

Art. 5. La raison sociale sera PETIT, LE-
MOULT et comp. Chacun des associés aura 
la signature, mais ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société. 

Les opérations faites par chacun des asso-
ciés seront portées jour par jour aux livres 
de la société, sans quoi elles resteraient aux 

risques et périls de celui qui les aurait, fai-
tes, sauf le cas où elfes seraient avantageu-
ses pour la société. 

Toutes les affaires et opérations de la 
société seront faites au comptant, et il ne 
pourra être souscrit aucun effet de commerce. 

Aux termes d'un acte sous seings privés 
fait double à Grenelle, le 11 septembre 1844, 
dûment enregistré, 

M. Jean-Louis BOULET, négociant, de-
meurant i Grenelle, ci-devant rue Violet, 
29, et actuellement rue du Théâtre, 67 ; 

Et M. Louis CAPLA1N, négociant en char-
bons de terra et de bois, demeurant audit 
Grenelle, près Paris, rue violet, 29 ; 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 10 sep-
tembre courant, la société en nom collectif 
formée entre eux sous la raison sociale BOU-
LET et CAPLAIN, par acte en date du 21 
juin 1844, enregistré et publié, et M. Caplain 
a été nommé liquidateur de ladite société, 
et continuera seul le même commerce. 

Pour extrait. 

1. BOULET . (3831) 

Suivant acte passé devant M" Thion de la 
Chaume et son collègue, notaires à Paris, le 
9 septembre 1844, enregistré ; M. François-
Amédée CIIICARD ; et M. Antoine BILLIANT, 
potiers d'étain, demeurant i Paris, rue PI 
rouelle, 8 ; ont cédé à M. Célestin CHICARD, 
potier d'étain, et i Mme Rose-Viotorine AN-
GENAULT, sa femme, demeurant mêmes rue 
et numéro, tous les droits qu'ils pouvaient 
avoir dans la société existant entre eux, aux 
termes d'un acte passé devant ledit M« Thion 
de la Chaume, le 14 octobre 18U, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de 
potier d'étain dans la maison rue Pirouet 
te, 8. 

Pour extrait, THIOM . (3835) 

Enregistré à P»ri«, le 

R«f«laK fr&M dix «entimwt. 

Septembre 1844, 

Par acte sous signatures privées en date 
du 12 septembre courant, enregistré le 19 du 
même mois, par Leverdier, qui a reçu i fr. 
50 cent, pour tous droits; 

Il a été formé entre M. Paul CHIRADE, 
marchand de beurre et d'oeufs, Pilliers-des-
Halles, l6et 18; et M. Jean-Jacques DEL-
CHET. rentier, demeurant a Paris, rue du 
Held< r. 14; ' 

Une société pour huit années a compter 
du 12 septembre présent mois, pour rex-
ploitation du fonds de commerce de mar-
chand du beurre et d'œufs susdit. 

M. Chiraie sera chel et gérant responsa-
ble, M. Delchet sera simple commanditaire ■ 
sa mise de fonds est de 50,000 fr. 

M. Chirade aura seul la signature sociale 
qui sera CHIRADE etC«. 

Pour extrait conforme, P. CHIRABI . (3834) 

Tribunal de commerce» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

>57;-; 16
 SBPTBMBRB 1844, çui déclare la 

rauute ouverte et en fixe provisoirement 
1 ouverture audit jour i 

[ Du sieur RENAUD, md de chapeaux de 

paille, rue de laBûcherie, 41, nomme M. 
Rarthelot juge-commissaire, et M. Tiphagne, 
rne des Mertyrs, 15, syndic provisoire (N« 
4136 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 SEPTEMBRE 1944, gui déclare la 

faillite ouverte el en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur THOMIRE et C, fab. de bronzes, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 51, société 
composée de Thomire, de A.-D.-L. Allard et 
de G.-F.-L. Allard, demeurant tous au siè-
ge, nomme M. Jouet juge-commissaire, et 
". Duval-Vaucluse, rue Grange aux-Belles, 

syndic provisoire (N» 4741 du gr.); 

Du sieur NAULOT, mdde lingerie, rue St-
Honoré, 312, nomme M. Dubois juge-com-
missaire, et M. Hellet, rue Sainte-Avoie, 2, 

syndic provisoire (N» 4742 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ARNAUD, négociant en vins, rue 
Foutaine-au-Roi, 24, le 26 septembre à 12 
heures (N» 4550 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérificatitn et 
affirmation de leurs créances. ■ 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM . les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VASSELIN jeune, md de vins-
iraiteur i1 Vaugirard, le 26 septembre à 10 
heures (N» 3307 du gr.'; 

ma

D.^8le„U,rB0I)EUF' fab
' «'insUumens de 

mathématiques, place Dauphine, 2. le 26 
septembre i 10 heures (N« 4580 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et Hrc procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 
sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

g aintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla 
mer, MM. les créanciers : 

Des Dlles ESPINASSE, rodes de modes, 
rue Louvois, 10, entre les mains de M. Le-

Ste'tN^^ 

Du sieur BONZÉ, hôrloser, rue de la 
Monnaie, 18 entre les mains de M. Tipha 

Da sieur LEVASSEUR, épicier, rue de la 
Calandre, 52, entre les mains de M. Ma-
gnier, rue Taitboul, 14, syndic de la fail-
lite (N» 4644 du gr.); 

Du sieur ROBERT-MERCIER, fab. de pa-
piers, rue St-Martin, 277, entre les mains 
da M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic 
de la faillite (N° 4U1 du gr.); 

Du sieur VERVELLE, tailleur, faub. Saint-
Denis, 25, entre les mains de M. Morard, 
rue Montmartre, 173, syndic de la faillite 
(N« 4673 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 4o.3 de la 

loi du 28 mai 18Î8, être procédé a la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 21 SEPTEMBBE. 

NEUF HEURES : Morfaing, confiseur, clôt. — 
Lenoble, md de vins, ld. — Fasquelle, 
grainetier, synd. - Futterer, tapissier, 
ld. 

DIX HEURES iii : Giran, md de lingerie, id. 
— Prudhomme, vergelier, clôt. — Camus 
et femme, marbriers , vérif. 

DEUX HEURES : Delacombe, fab. de plomb, 
id. — Cadot, chapelier, redd. de comptes. 
— Deloy et Duval, mds de laine filée, id. 
— Capitaine et C", mds de bois, clôt. — 
Roy, entrep. de bâtimens, compte de ges-
tion. — Estève fils, fab. de calottes grec 
ques, synd. — Pécheux, charron, itf. -
Domon, fab. de bronzes, id. - Olivier, 
charron, id. 

aillite (N« 4577 du gr.); 

5 CENTIMES LA BOUTEILLE. 

Rue Saint-Honoré, 398 (400 »«« ̂  

| AI MEllIE» ÉTA8E. «1 «O» «« """S',.,, 
». Fèvrc. — Pondre-Fevr 

POUR FAIRE EV DIX »>«2, » 
Ban de Stllt, Limonade qalluieJI*J^^J_^_. 

18 Mme Hédange, née Suzanne, mdeie 

vins, rue de la Douane, 20. 

Description après décèi.^ 

1 1 Mme Marie-Anne Maître, ""' 

lit-Pont, 22. du 
14 MroeMetzler, née Spadaner, m« 

Plâtra-St-Jacques, 14. 

rue du I 

Plâtro-St -Jacuuei!,
 ue 

- M. Johann EberWd Branns, r» 
des 

M
G
GeorgesLienhart,rueCo

5
aiili^' 

n. 41. 

Après faillite.
 4

, 

M. Renaud, fabri^'^.Sl el «■ 
paille, rue de laBûcherie," 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le 7 septembre : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Louise COUTIN 
et Louis-François DUBRUILLE, négociant 
en coutellerie, bazar Bonne-Nouvelle, 20, 
Mouillefarme avoué. 

Décès et Innuntatlons. 

Du 18 septembre 1844. 

M. Lallier, 86 ans, rue* du Faub.-St-IIo-
noré, 71. — MlleGuérin, 25 ans, rue de la 
Chaussée-d'Anlln, 27 bis. — Mme veuve 
Prost, 80 ans, rue des Capucines, 12.- Mme 
veuve Fontaine, 86 ans, rue de Paradis 
Poissonnière, 20. - M. Bonin, 31 ans, rue 
Tiquetoune, 13. - M. Bethelot, 24 ans, rue 
Montmartre, 15. — M. Durand, 75 ans, rue 
du Faob.-St-Denls, 9. — M. Mancey, 15 ans, 
rue du Jour, 13. - M. Pasquier, 30 ans, 
rue Montmartre, 121. —M. Ilamelin, 49 ans, 
rue de Cléry, 75. — M. Louvet, 4» ans, rue 
Paslourel, 14. — M. Blondy, 49 ans, rue 
Gracieuse, 12. 

Appositions de "sêellés. 
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„ . , Après décès. 
Septembre 

16 M. Durozoir, professeur d'histoire au 

collège de Franco, rue du Plâtre-
St Jacques, 28. 
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